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3. LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE ===================== 
PROBLÈMES ·n'ÉCONOMIE INTÉRIEURE 

LE RATIONNEMENT o·u PETROLE 
II faut reconnaître, et les autoT·i

tés compétentes ont eu la franchise 
de l'avouer, que l'essai du I':ition
nement du pétrole n:'a pas eu le ré
sultat escompté. Après plus d'une 
semaine, une bonne partie de la 
population n'a pas encore réussi à 
obtenir les cartes. 

D'autre part, les quantités distri
buées ne oorrespon:dent presque ja
mais aux véribables besoins des 
consommateurs, étant le plus sou
vent au-dessous de la consomma
tion habituelle. 

Dans ces conditions, il ne faut 
avoir aucune susceptibilité à faire 
machine arriere. Les autorités 
compétentes envisagent, elles-mê
mes, de modifier le système actuel
lement en vigueur. 

Nous nous permettrons de suggé
rer un plan de rationnement qui, 
nous le croyons, permettra de so
lutionner le problème. 

n faudrait avan1t .tout rendre au 
commerce du pétrole sa liberté , 
pour une durée de dix jours. Les 
autorités compétentes auraient déjà 
envisagé, parait-il cette mesure. 
Grâce aux ·sanctions qui punissent 
le stockag-e, on peut espérer que 
les éonsommateurs n'achèteront pas 
des quantités supérieures à leurs 
véritables besO'in,s. De plus. des re
commandations très .Rtrictes se
raient :ii8ites aux fournisseurs de ne 
pas vendre. sous neine de sanctioins. 
des quantités Hupéri.eures à celles 
au'iJs 0nt. l'habP·1Hl~ de livrPr à 
leur clientèle _ Er,fin, si malg-ré 
tout. certa,ins a:bus auraient été 
~commis. cel1a. ne :oourra être que 
dans une oronortion très }imitée. 

Cette liberté de vent~ à . nouveau 
appli.auée, les autorités orofite
Taient du délai pour réaliser le ra
t-ionnement. 
De~ !hull~tir ,s d'inform:3.tion seront 

distribués dan1s toutes les maisons. 
Ces bulletins devront être remnlis 
par les chefs de fHrn.ille oui devront 
y inscrire leurs noms·, le nombre 
de personnes QUi com;posent. la . fa
mille. l'adresse et la quantité de 
pétrole h:aJbituellement consommée. 

Piar ailleurs, ces bulletins porte
ront imorimés le nom de la rue et 
un numéro d'ordre. Cette inscrin
Hon et ce numéro. seront reproduits 
sur un coupon détach::Jble aue les 
chefs de fa:mme oétacheront. 

CeR bulletins dflment remo1is et 
sig-nés seront. remis aux bureaux 
d.~s commissions régionales. On im-

Quelques suggestions 
partira un délai de deux ou trois 
jours pour la remise de ces bulle
tins ;par la population. Après ce dé
lai aucun bulletin ne sera accepté. 
D'autre part, il ne sera tenu compte 
d'aucune dem,ande de -carte, autre
ment que par l'entremise de ce bul
letin. 

Les bulletins seront triés, au 
cours de ce déla:i de trois jours, par 
ordre de rues et de numéro, les 
cartes de rationnement qui y cor
respondent ainsi que les coupons y 
afférents seront· établis. Puis, par 
voie de kL presse et de la radio , on 
annoncera au public le jour auquel 
les habitanrt:s de telle ou telle Tue, 
pourront ·ret·irer. à une heure déter
minée du bureau rég'onal dont dé
pend leur rue, les cartes et les cou
pons qui leur permettr.ont d'obtenir 
le pétrole. 

Pour re.tirer sa •Clarte , le public 
devra se munir du coupon qu'·il au
Ta détaché du !bulletin d'inscript'on 
et qui porte , comme nous l'avons 
dit plus haut, le nom de la rue e·t. le 
numéro d'ordre. 

Aux j'our et heure déterminés, il 
.sera fait appel de ces rues et de ces 
numéros. 

Nous estimons que dans une jour
née de huit heures de travail, 8 

~ rues pourron't être 1\tuidées :rrar 
chaque ·commission. Ce chiffre 
,pourra être augn1enté suivRnt le 
personnel au'on disoosera. En mo
yenne, au cours des 6. à 7 jo,Jr.s de 
délai plus de 50 à 60 rues auront 
été li~uidées par chlaque bureau ré-
gional. · 

En ce qui ~concern'e les retardatai,
res, car il y -en aura, comme toù
jours, on accordera encore uri ]our 
de- déliCiJL · 

Nous . croyons que par ce plan, o11 
évitera la cohue qui a présidé jus
qu'ici à la distribution des car-tes. 
La fixation d'un jour part~cuHer 
pour chaque rue, l'appJi.c,ation à 
ch_aque famille d'un numéro d'ordre, 
empêcheront tout désordre puisqu'on 
ne pourra retirer la carte qu'à tour 
de rôle. Enfin la remise du coupon 
détaché du bulletin empêchera les 
aJbu_s et. évitena la confusion au 
cours de laquelle des cartes sont re
r:1i.:::c-; à des personnes qui n'y ont 
p:11 a.r::-d. 

Ure BU5'3'C!Jt ~::1 de p1u'3 . En vue 
de couvrir les f,·a·s que csr.1pJ·:"t()"O.. 
l'im~J-~ES3,bn ct~n bulleti n~ el·. d·.~ s 

n : nvel1 0s c:tr t:· :; o 1. -ccu :-ra r.1~0-1 r 
l'o,ppli(~ ::J 'l: Î'.m c1'•-}1 'inl~ )-'C 0.-~ 5 l;~;~s 
sur les 1-tul~ct;nJ dïn-::; :~ ipt it':;,, re 
droit, ü'è3 m 'ni":lc , no sera c.c~utté 
qu'une seu e fo · s, puisque les bulle
tins serviron1t pour toute l1a durée 
du rationnement. 

Pour conclure, disons que, si les 
autorités estiment que la Hberté de 
la vente du pétrole donnerait lieu · à 
des abus, on pourrait continuer à 
appliquer. le système actuel, quitte 
à l'abolir complètement quand le · 
nouveau système se !'la. mis effecti
vement en vigueur. 

Nous .soumett.on!'! notre oll'l:n !0111-v 

a.ut.nrité<:: r.omnéb=•n+~"r-1 . e11. f'~oé~a.nt. 

qu'il retiendra leur attent'0n. 

L. NEUMAN: 

LA RECOLTE DU COTON AUX· ETATS-UNS 

Le << Crop Renorting Boa rd » du Département de l'A
griculture des Etats-Unis. a émis son premier rapport co
tmmier, arrêté au rer Juillet; touchant l'estimation de . la récolte 
1940: 

1 

25.077.000 acres, soit 101,6 ojo rendement de l'année dernière 
(24.683.000). Voici la comparaison: 

Surface Surface Pr·d ·c'· 
cultivée récoLtée fi~n 

au 1er Juillet (bal. de 500 
Saison lbs.) 

'ono :~cres 'oon a~res 'OilO 
1939 24.683 28.805 11 '817 
1938 25.018 24.248 11 .. 9&.8 
1937 34.090 33.6?3 18}M.f) 

1936 ~0.903 ~0.02~ 12 . ~Ç)9 

1g)35 28.197 27.640 1.0.6~8 

1934 ... 27.860 26.866 9.635 
1933 40.248 29.383 13:049 
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ETUDE tCONOMIQUE 

LE 
Comme tous les combustibles· 

minéraux, le pétrole provient de 
la ' décomposition incomplètè- de 
matières organiques sur l'action de 
bactéries anaérobies dans un mi
!ieu aquatique généralementt peu 
oxygéné. C'est un des aspects de 
la décomposition de débris ani
maux. 

Le pétrole a été découvert et ex
ploité pour la première fois en 1863. 
Il est justiciable de la prospection 
pour une part considérable de ses 
rlépôts. La plupart des gisements 
pétroliers exploités aujourd'hui"' ont 
Âté découverts depuis le début de 
notre siècle. 
L~s techniques d'exploitation per

fectwnnées dans les dernières 
années du XIXe. siècle ont permis 
d'atteindre des gisements de plus 
en plus _difficiles. Au début, par la· 
perforatiOn, on a recueilli du pé
trole sous pression lequel jaillissait 
comme un gazomètre enferme du 
ga~e système de forage s'est a· 
mélioré et on a p-u atteindre des 
na;ppes de pétrole à de grandeA 
profondeurs. Avec le système du 
pompa_ge, on a recueilli le pétrole 
dont Ja pression était insufrfisarite 
pour lui permettre de jaillir. Enfin, 
en utilisant les schistes bitumeux 
on a réussi à tirer une quantité uti
lisable de pétrole commercial. 

Avec le 'perfectionnement de la 
technique de la recherche et de 
l'extraction, s'est accrue la liste 
des gisements accessibles à l'ex· 
,t>loitation ainsi que le tonnage de 
carburant. Mais la technique se 
trouve encore en présence de pro
blèmes industriels à la fois mécani 
ques et chimiques. 

D'abord, ceux concernant Je 
triage - lesquels comprennent totrt 
un système de protection contre 
certains accidents; ruptures; vi
danges brusques, incendies, En
suite, 1 'important problème du 
transport. C'est tantôt le rail que 
l'on emploie avec les vagons citer-
nes, tantôt la route avec les . ca· 
mions citernes. Pour le transport 
maritime, on a construit des ·ba
teaux pétroliers, sorte de citer:o.es 
flottantes. Pour le transport con
tinental, il a fallu avoir recours 
aux canalisations souterraines les 
pipe-lines. Ici, la technique dût 
pourvoir au tracé des conduites à 
leur mise en place, à· leur ét~n· 
chéité. Il a été nécessaire parfois, 
de résoudre de grandes difficultés 
comme. la traversée de la plaine 
marécageuse du Mississipi ou corn· 

PÉTROLE .. -.. 
posé le proiblème de l'écoulement 
qui ne peut se faire seul sur des 
milliers de Kms., à pentes contra
riées. 

La question . du transport du pé
trole est devenue d'une importance 
primordiale au point que les gran
des entreprises -pétrolières actuelles 
sont des sociétés de transport.C'est 
ainsi qu'est née en Amérique 
la Standar Oil qui, à ses débuts, 
était exclusivement une affaire de 
pipe-line. La Shell transport éga
lement, gui tout d'3ibord n'était 
qu'une entreprise de transports 
maritimes. 

La satisfaction des besoins en 
carburants soulève encore une 
grav~ qu~stion d'ordre économique 
et h1stonque, celle de la mai11 
d'oeuvre. Celle-ci doit se trouver 
en nombre suffisant pour les b~
soins de l'exploitation et son ren-
dement doit permettre une exploi
tation éconoii).ique rémunératrice. 

La main d'oeuvre est à la · fois 
une question de démographie et, 
de peuplement, parfois même d'évo. 
lution_ sociale ou de migraltions! 
huma:mes. C'est également une 
questiOn de ravitaillement de cir
culation, de salubrité publique et 
de politique sociale. 

~nfin, l'exploitation du pétrole 
presente des aspects qui relèvent 
de la politique mondiale, voire des 
aspects militaires. Sans parler du 
problè!lle de ravitàillement, ou des 
prodmts synthétiques et des suc
cédannés pour les grandes puis
sances commerciales et navales 
l'exrpl~itat_iop d_u pétrole a provoqué 
des nvahtes Internationales. Ell~ 
a déterminé les positions prises par 
l'Angleterre dans la presqu'île de 
Malacca, par les Etats-Unis en 
Amérique Centrale et occasionné 
une rivalité aigme entre le Mexique 
et J0 Vénézuela. · . 

Les marchés qu pétrole, les cen
tres de distribution, les courants 
g,ommerciaux, les courants de cir
culation à travers le globe sont 
variables suivant les circonstances. 
La distribution des dépôts est une 
donnée fixe, tou te une série de 
donnée..s. contingentes se greffent 
sur elle et exercent de-s repercu-s 
sions les unes sur les autres ce 
sont les ' possibilités d'extraction et 
de ve-nte qui provoquent des réac
tions dans · le domaine ma;tértiel, 
économique et politique. Ce sont 
elles qui déterminent le prix de 
revient, lequel etend ou restreint 
pour chaque région productrice le 
cercle d'exploitation, le volume 
d'e~traction et le périmètre de la 
vente. C'est ainsi que certaines 
flottes· de guerre utilisent soit du 
pétrole américain soit du pétrole 
soviétique. 

Ces sortes d'exploitation occa
sionnent des modifications profon
des dans divers domaines. Elles 
peuvent déplacer des hommes et 
mêmes des foules, provoquer la 
naissance de villages et de villes, 
bouleverser les aspects des habita
tions, non seulement par les 
installations d'usine, de han
gars, de constructions mécaniques, 
mais encore par l'éclosion au mi
lieu des anciennes campagnes d'un 
cycle d'habitat nouveau, de genres 
de vie ' spécf&\UX, tous phénomènes 
humains et : économiques · dont 
Etats-Unis, Mèxique, R1.1ssie, Rou
manie, nous offrent des exemples 
frappants. 

Ainsi ~ l 'exploitation- des . combus
tibles minéraux (pétrole) a fait 
naître su.r place les principal cen
tres manufacturiers et les cités les 
plus peuplées du globe. 

Dr. J. Mazuel 

.......................... 1!!!1····················"··········································· 

TfiE l.~AND BANK OF EGYPT 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fondée par Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexa,drie 
R.O. No. 353 

Capital : L.E. ' 1.000.000 - Réserve~ et Provisions : L.E. 806.000 
Pr~ts sur Hypoth.èq~es à long ou à court terme. - Acquisition dea 
creance.; hypothecaues. - Acceptation de capitaux en dépôt avec 

ou sans intérêts. 

me celle des déserts et des monta.· tl.. 
in~ en Syria D'~utrepar~il s'e~~~~~~~~~~;~- ~~~~~~.~- ~~~~~~~~~~~~~~ 
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LE FISC EN EGYPTE 

L'ÉVALUATION DES BÉNÉFICES POUR 
L'APPLICATION des lM POTS sur les REVENUS 

~-~--------·-----·---------

Nous avons ·commencé dans notre 
précédent numéro la série d'études 
de M. Taha Affifi sur l'évaluation 
des bénéfices pour l'applicration des 
impôts sur les revenus. Nous em
prun,tons ces études à notre confrè
re le "Journal des Tribunaux Mix
tesil. Voici ci-après là deuxième 
étudê. 

II 
Du mode de calcul du bénéfice brut 

prrofessionnel et des revenus 
aooessoires. 1 

En exposant, dans notre précé
dent ,a.rtiC'le, les ·principes qui ·ré
gissent l'évaluation fiscale des bé
néfic.es, n1ous avons indiqué les di
vers éléments à étud'ie'r .pou:r l'é
valuation des bénéfices nets impo
sables .. 

Avant tout - et ce sera l'objet 
du présent article - il convient 
d'examin.e'r le mode de calcuQ du 
bénéfice brut professionnel . et des 
revenJUs accessoires. 

A 

BENEFICE BRUT PROFES: 
SIONNEL. 

Le chiffre du ·bénéfice brut pro
fessionnel est fourni pr31r le compte 
d'exploitation. 

Entreprises aommerciales. 
Dans les entreprises ayant pour 
objet l'achat et la vente des mar
chandises, il est porté ,au débit de 
ce compte le montant des stocks 
au début de l'exercice et Qe m1o:ri:
ta.nt des achats (p'rix et frais ac
cessoires d'acquisition) et au cré
dit le montant des ventes (prix et 
frais accessoires d'écoulement) et 
la valeur du stock en magasin en 
fin d'exe·rcice. 

Entreprises ilndustrielles. Il 
est porté au débit du compte d'ex
ploitation, l·a valeur des matières 
premières, des app:rovis,ionnements 
consommables, et · de~ marchandi
s·es flalbriquéès existant au stock 
au début de l'exercice , le coût des 
achats effectués , les frais de main
d~oeuvre et de fabrication (salaire 
des OUJVriers, fOTce motrice, entre
tien de l'outillage, etc.) et au cré
dit de .. ce compte le montant des 
ventes, (prix et frais accessoires') , 
la valeur des matières premières , 
des approvisionnements consom
mables et des produits fabriqués, 
existanrt: à la fin de l'exercice , 

N'entre pas dans le compte d'ex
pl,oitation le ·coût des améliorra
tions et des •renouvellements ap
portés aux immobilisati'ons; il y a_ 
lieu de l'ajouter à la valeur des 
immob'ilisations dans l'actif. 

Le solde du compte d'exploita
tion ,ainsi obtenu est transféré au 
c'ompte de profits et pertes; au 
crédit s'il y a 'bénéfice et au débit 
s''il y a peorte. 

Des indications qui précédent il 
résulte que l'évaluation des stocks 
êst un élément essentiel des opéra
tions d'où se dégagent les bénéfi
ces bruts ou les pertes brutes des 
entreprises. A cet égard, le mode 
d'est'imation consiste à appliquer 
~e prix de revient (;prix d'achat , 
majoré des frais d'acquisition e~ 
dimi':nué des rem'ises) ou, en cas 
de .baisse des cours au-dessous des 
prix de revient, le cours du jour de 
!''inventaire (Dœl~oz, Rép. Pr. Swp. 
T. III, 1391, p. 188, No. 873-6.) . 
Ce mode d'évaluation du stock est 
admis pa:r l' Admïnisbi'lation Fisca
le Egyptienne (Circulaires des 7 
Ma;rs et 2 Avril 1940, der. ali
néa). Toutefois, on ne saurait ad
mettre de fai-re subir ensuite à l'é-

. valuation a'i.nsi obtenue une décote 
pour tenir compte des déprécia
tions éventueBes. Rien n'empêche , 
cependanrt:, les entreprises de c_or:s
t'ituer une provision pour déprecia
tion éventuelle des stocks par pré
lévement sur les bénéfices, laquelle 
provision dloit . demeurer dans les 
bases d'imposition en. vertu de 
l'al't. 39, dern. aUnéa. 

Booques et intermédiaires. 
PoUJr les personnes, physiques ou 
juridi•queSI, faisant 1acte d'intermé
diaires, mandataires, façonnie·rs, 
'loueurs de c:Qoses ou de serv'ices, 
banquiers, escompteurs 1 çhangeurs, 
ainsi que les personnes pratlquant 
!"achat /et la vente des valeu·rs mo
lbilières, le bénéfice brut corres
pond au montant même des recet
tes commerci'ales cons<t:ituées pa.r 
les courtages,, commissions, remi
ses, p'r"ix de façon , prix de location, 
intérêts, escomptes, agios et au
tres rémun.ératilons acq-uises au ti
tre d'ractes professionnels. 

Certaintes entreprises ou sociétés 
qui servent des commissions , cour
tages et autres remises à des in
te-rmédiai'r'est IJ>rofessionne·ls retien-

nent sur ces versements •l'impôt 
sur le bénéfice. H y a là abus 
d'applicati1on du principe de s<top
page à la source lo·rsque l'intermé
diaire a un bureau ouvert au pu
blic et connu du Fisc. Ce principe 
n'est d'ailleurs susceptible de rece
voir son appUcation que ~ans les 
cas où la loi a chargé le~ntre.prï
ses de ·retenir l'impôt. n en est 
ainsi 

1.) de l'impôt sur le reveniU des 
valeurs mobilières (art . 10); 

2 . ) de l'impôt sur les intérêts de 
créances dans les cas prévus aux 
a·rt. 22 et 23; 

3.) de l'impôt sur 'les sommes at
teïntes par la prescripti-on .extinc
tive (article 29); 

4.) de l'impôt sur les traite
ments , sal,aires, indemnités et pen
sions (article 69). 

Entreprise'S d"assurrarnces<. - Le 
bénéfice industriel , c'est-à-dire le 
bénéfice qui résulte des ro.pérations 
propres à l'industrie des as·su.ran
ces, est fourni par le com~te de 
profits et pertes. 

Pour les assurances· .sur ~a vie, 
il est porté au débit de ce compté: 
la .résërve m,athématïque au début 
de l'année, les sinistres réglés ou 
à régler, les commissions réglées 
ou restant dues, les frais d'exploi
tation; et au crédit; les primes ou 
cotisations enrca:issées , les intérêts 
des avances sur po1ices , les bénéfi
ces de placements (revenus et · plus
values) et- la réserve mathémati
que en fin d'an;née. 

En ce qui concerne les polices 
avec participation, une portion de 
15 0/0 des bénéfices distrib\léS aux 
assurés est passible de l'impôt sur 
le revenu des capitaux mobilie·rs 
en vertu de l'art .1:4. L . (Cir . Adm. 
Fis·c. ég. No. 35 du 22 Mai 1940). 
Le surplus, c'est-à-dire 85 0/0 de 
la participation des assurés, re·pré
sente une ristourne de surprimes, 
e.t par suite , déductilble des bénéfi
ces de la compagnie , à titre de 
frais généraux . 

Pour les aut·res catégories d'as
surances, une réserve pour risques 
enl cours évaluée fo·rtfaitairement 
par les compagnies d'assurances à 
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raison de 40 0!0 des primes en
caissées, au cours de l'exercice.· en~ 
visagé, tient lieu de la réserve ma
thématique au début et en fin d'an
née. 

Dans les comptes de profits et 
pertes des compagnies étr:~. ... 1g~r JS 

d'assurances pour · ~leurs opérations 
en Egypt~, le poste de frais d'ex 
ploitation est limité aux frais des 
succursales (et non des agences 
dont la commissi:on touchée par 
l''aglent f .ev.r:laJ.t généralement 1COU!

vrir les frais de l'agence) et à une 
quote-part dans les frais de gestion 
(administration du siège social). 
Cette quote-part est év1aluée for
faitairement par les compagnies 
opérant en Egypte à un taux uni
forme de 5 0/0 des primes pures. 
Ce taux a été admis par l'Admi
nistration (Février 1940). Or, les 
primes. oommercia~es (enc.aissées) 
résultentt des primes pures (les
quelles sont calcuJées en fonction 
du risque prolbable) majorées des 
chargements proportionnels pour 
couvrir tous les f,rais: de gestion 
(ou d'admi.nistratilon), de produc: 
tian (commissions versées aux in
termédiaires), et d'encaissement 
des primes. Dans les assui'Iances
vie les f.rais de gestion sont calcu
lés à ràison de 3 1!2 0/ 0 des p·rl
mes pures, ce qui revient à 3 0/ 0 
des pri:q1es commerciaJles (encais
sées). C'est à ce dernier taux qu'il 
convient, à not.re avis, d'imputer 
au compte de profits et pertes les 
frais de gestion. 

D'autre part, le m1ode d;év,alua
tion de · la quote-part des frais d'ad
mindstra!t~on, pr1oportionnellement 
aux primes pures, repose sur des 
calculs actuariels , ce qui nécessite 
le recours au siège social à l" é
ti'Ianger. Tandis que ie mode que 
nous sugg-érons d'évaluation de 
cette qurote-part, propo·rtionnelle-

-ment aux primes encaissées. oui a 
pour lui le mérite de la simplicité 
et de la rapidité permet aux suc
cursales et agences locales de 
dressèr le compte de profits et per
tes s.sns avoir à recourir à leurs 
sièges à ~'étranger. 

B. 

REVENUS ACCESSOIRES. 

Aux termes de l'art. 39 L., il y 
a lieu d'envisager "le.s résultats 
d'ensemble des opérations de toute 
nature effectuées par les entrepri
ses". 

La généralité des termes de cet
te disposition . implique la retenue 
dans les bénéfices bruts non seu
lement du produit des opérations 
qui ont leur origine directe et nor
malle. ·dans l'exploitation faisant 
l'obô~t IP'rlincipal de l'entreprise, 
mais aussi des gains divers et .re-

venus accessoires qui s'y ratta
chent d''une façon indirecte. 

D'aiUeur~:~~, par cette disposition, 
la loi n'a fait que mettre ses prin;. 
cipes en conc10lfdance avec les ha
bitudes comme.rcl'lale1s liln effet, 
lorsqu'un commerçant réalise une 
opération accessoire, si le résultat 
est positif, ill l'ajoute à ses bénéfi
ces d'exploitation, s'il est négatif, 
il le retranche. 

Pa:r conJSéquent, il y a lieu d'a
jouter au chiffre de bénéfice brut 
prtofessionnel, les montants des 
gains divers et revenus accessoires 
tels que 

- les loyers et fermages des im
meubles et te'rrains compris ·dans 
l'actif de Œ'entreprise, les revenus 
1des valeurs mohiliièlres composant 
le ;portefeuille de l'entrepriêe, les 
in1térêts des créances, les produits 
des participations, et ce sous ré
senre de ventilation convenable 
(dans la formule 14 Impôts) pour 
prévenir qa superposition d''impôts 
en ve\I'tu de l'art. 36 L.; en ce qui 
conce.rne les val.eurs mobiliaires 
dont il y a lieu de tendr comp~e, 
peu importe qu'elles aient été ac
quises à l'aide des propres capi-

. taux du commerç,ant ou des som
mes empruntées ou des f1onds dé
posés comme dans les cas des ban
ques·; peu impoi,rte également que 
leurs revenus aient été effective
ment frappés par l'impôt .sur ~e re: 
venu des valeurs mobilières ou 
aient été exonérés par une disposi
tion des autres lois' égyptiennes: 
titres de la Dette Unifiée, de la 
DE Ue Privilégiée et de la De tl.~ 
Garantie; 

- les .rentrées · des créances pré
cédemment considérées comme ir
·recouvrables; 

- la remise des dettes conserrtie 
au commerG•ant par un créancier; 

- les .rétrocessions perçues des 
sociétés industrieHes (égren91lSe, 
pressage de ·coton) au prorata des 
quantités ouvrées, et qui corres
pondent à une véritable réduction 
du prix initial; 

- les ristournes perçues par vn 
commerçant, en tant que J;nembre 
d'une c1oopé:rative, sur les mar
chandises provensr-1t de celle-ci et 
revendues à sa clientèle (Cons. 
à'Et. fr. 23 Février 1934. Gaz. Pal. 
1. 772); à plus forte raison. les ris
tournes perçues des comptoirs d'a
chat ou: de vente ou des syndicats 
financiers·; 

- les escomptes, bonif1catiors, 
ralbais et autres remises. hors-f,ac
ture; 

- les Clommissfons et courtages 
extra-p·rofessionnels; 

les bénéfices réalisés sur 
marchandises en oonsignation; 

- les subventions et dons pu
blics et privés; réserve faite du 
cas où il serait stipulé que les sub
ventions ne seront définitivement 
acquises à · l'intéressé qu',a.près a
chèvement ide l'ouvrage subven
Uonnlé (Rép. du Min. des Fin. fr. à 
une question· au · Sénat le 14 Jan
vier 1935); cependant, ne consti
tuent pas des revenus passibles de 
l'impôt ~es d'OnJS faits à une société 
à charge de les affecter directe
ment à une oeuvre charit1a.ble pré
vue par les statuts (Cons. d'Et. fr. 
19 Juillet 1933); 

- les dommages-intérêts perçus 
par le commerçant en compensa
tion d'une obligation contractée à 
son ;profit, relative à l'exercice de 
sa profession et r:lon exécutée ];t::tr 
le débiteur (Cons. d'Et. fr ., 15 
Juin 1928, Ga'Z. Pa~ . 2.342); ~eSJ. 
dommages-intérêts alloués pour 
concurrence déloyale(usurpation de 
ma:rque de fabrique et de commer
ce, contrefaçon d'un brevet d'in
vention) ; -les dommages-inltérêts 
plour réparat·ion civile se ratta
chant à l'expl_oitation, par exemple 
ceux alloués en C'iOnséquence d'un 
accident causé à la voiture auto
mabille de l'entreprise, bris de gla
ce:, ·etc. ; 

- l'indemr:dté reçue d'une socié
té concurrente pour limiter la .pro-
duction; '· 

l'indemnité ·d'assurance tou
chée par suite de la réalisation 
d'un ·risque des choses (fonds de 
commerce, m,a.chine·s, marchandi
ses); 

l'indemnlité touchée pour ces
sion ou résiliation de b.ail; 

- les bénéfices des opérations 
de change lorsqu'ils résul1:ent ri r-s 
opérations normales de ~''entl:repril
se; 

- les résultats ·des opérations à 
terme sur ma.rc'handises lorsqu'el
les constituent une branche de l'ac
tivité du commerçanrt:; 

- les gains réalisés sur les ven
tes des matériels usagés, déchets 
d'exploitation; 

- le revenu de la location du 
droit d'affichage sur les murs de 
l'établissement ou de ses dépen
dances; 

Somme toute, itl y 1a lieu de faire 
état, au c·rédit du compte profits 
et pertes à présenter au Fisc , de 
toutes les recettes de l'entreprise, 
·alo-rs même qu'elles n'auraient pas 
leur origine normale et directe . 
dans l'exercice de la profession. 

Ayant ainsi déterminé le calcul 
-du bénéfice brut pflofessionnel et 
c8ilut des revenus ,accessoires, nous 
consacre·rons un. prochain article à 
la matière, particulièrement déli
cate, des plus-values d'actif. 
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En Marge de la Guerre 

CONSIDÉRA Tl ONS COTONNIÈRES 
DE L'HEURE · PRÉSENTE 

Nous lisons dans le dernier bul· 
letin de l'Union des Agr_icolteurs 
d'Egypte: 

Nrous ne saurions trouver un mo
ment plus opportun pour rappeler 
les tendances en quelque sorte "na
turelles" de la production cotonniè
re mondiale avant les guerres ac.-

118-.c.--------------

tirer de précieuses indications, 
peut-êt-r~ même des dirèctives que 
n1ous aurions tout intérêt à médi
ter. 

Evolution dans la. répa.rtition 
mon.diale de ~a prroduoti~n 

Entre 1es diverses statistiques 
concernant les principaux produits 
agricoles, celles .relatives au coton 
comptaient parmi les plus an
ciennes et les plus complètes. Par 
suite, l"heureux eff'01rt de coordina-

. tu elles et pour envisager les ré
percussions, dites par · contraste 
"accidentelles" qu'auront les. luttes 
en C10urs sur la production du plus 
utille des textiles. 

Sans doute, sena.it-il imprudent 
de trop généraliser les conclusions 
de cette étude ou de les tenir pour 
définitives avec le temps. Malgré 
ces féserves, il reste possible d'en 

- tion dû à l'Institut l'nternational 
d'Agriculture s'est trouvé à même 
de produire sur les statistiques co
bonnières un maximum d'effet uti
-le. Les chiffres. recueillis et mis en 
valeur par Rome, nous ont permis 

SUPERFICIES ET PRODUCTIONS MOYENNES DU COTON 
l.VJ.O:I. l~v::J J lb .... v Moy. l::i94/1925 Moy. 19~ l ! 1~.4/:l 

PÂYS 
a, J.::J'J.ù / J.::J.l'± a, l::J40( l::J4tl a 1::JvJ. / J.i1o~ 

SUpUJ. q·uanr. s·a11erJ. CJ. 'UU'l/,C. su:pe1 J. quant. 
/.JlA·&'"'-·"' ...... ...... ...... 4 5 5 8 
.f::.J ..:) l.J<At;;J.J..t;: .................. u u '± 0 ~ ~ 

V.t.~V~t ·················· 1:.: 3o lb 3:.: 1<> 3J. 
.LvGlJ. .L e .... ....... .......... ;; ll '± lU 6 ., 
.ttul..u!lanlt:: ....... ....... . u v u u 0 u 
l.Vl.l!;~O ::aav.e u u l l 1 1 
u .l"(,,lo.),.;j. ·················· 600 1.9bu 69v 1.83ô 1.31u 2.981 
.11. ~i::HL>- u rllS 13.b:.:J. ~b-~00 16.tJ'±U 3:4.bl:ib lo.outi 3J..'i'/\:i 
na1G1 ..................... <iU 50 '±5 '/tl 50 
J.flU8S occ. O.C1li ... ....... 8 ll ''{ tl 5 tl 
.LV.J.E' XJ..qUe .................. 911 46'/ 179 52'1 164 4 '16 
.l:"Ol"GO-.l:tlCD- . .•.•••••••••••• 1 J 3 5 5 
8.rgentule ··············· 2 ti 94 214 lH 300 
.bresll .................. 359 90'1 561 1.206 617 l.llti 
uowmbie .................. 5 12 :.JO 3:4 14 25 
1•c-.raguay ··· ············ u u 14 27 11 31 
.Perou ······················ 66 261 1~0 49o ~6 554 
.tnrmanie ............... 128 llJ 
lihlne ..... ............. 4.825 1.767 4.490 1.998 1 4.638 
unypre ............... ... 4 4 5 5 5 6 
ubree ······ ··············· 59 42 197 291 195 288 
lnd.es onent. bri't. ... 9.1021 7.770 10.6'/1 10.549 10.011 9.402 
irak ····················· 0 0 6 
Iran ................. .... 240 Pl 60 229 
Japon .................. 3 8 1 3 1 2 
Syrie-Liban 0 0 24 19 20 25 
Turquie ·················· 182 221 15'7 203 165 188 
Algérie .................. 1 3 5 10 4 10 
Congo belge ... ......... • 0 0 89 48 126 86 
Egypte .................. 705 3.150 735 3.328 745 3.353 
Kenya ................... 0 0 3 3 
Nigéria .................. 20 61 44 
Nyassaland 12 11 14 10 11 9 
Ouganda ............... 23 44 240 309 283 315 
Somali i'Calienne 0 0 4 8 
Su dan anglo--égypt. ... 18 31 89 230 131 303 
Tangànyika 12 17 47 41 40 
Union Sud-Afr. 0 0 33, 24 15 17 

L'année 1937/1938 a été exceptionnelle dans l'hémisphère septentrion al. 
Superficies: milliers d'hectares. 
Quantités: milliers de quintaux en égrené. 
Les traits coi.t'respondent à des chiffres inconnus .. 

d'établir le tahleau résumé que 
nous· donnons plus loin; son aspect 
est significatif. 

/Pour la période 1909/1910 à 
1913/1914, les leaders étaient au· 
no~bre de tro·is sur une vingtaine 
de pays ayant planté chacun plus 
de 500 hecta.res par an. Les Etats
Unis de l'Amérique du Nord domi
nent avec 55,7 0/0 de la superficie 
cotonnière mo~diaJle. Suivent de 
loin, les Indes Orientales britanni
ques avec 36,7 0/0 et enfin · l'E,gyp
te 2,8 010. Les trois réunis mono
polisaient (la force du mot corres
pond bien à l'état des faits) 95,2 
0/0 de la superficie plantée en co
ton et 92,6 0/0 des· quantités pro
duites. 

POUR QUELQUES PAYS 
Moy. 1933/1934 année 

à 1937/1938 190'1-1938 
super!. quant. super/. quant. 

32 62 50 ' 102 

49 109 72 164 
8 17 22 42 
1 2 2 5 
2 3 3 7 

2.014 5.869 2.089 8.200 
11.909 28.041 13.607' 41.076 

47 
1 7 9 9 11 
252 637 336 737 

1 
337 542 330 514 

1.925 3.442 2.400 4.498 

153 769 157 815 
200 205 202 272 

2.962 6A79 3.954 6.357 
4 5 5 8 

205 383 221 461 
9.968 10.064 10.419 10.485 

18 13 26 37 

1 1 2 
26 43 35 56 

229 467 321 647 
0 1 

304 279 385 380 
748 4.024 831 4.946 

27 38 
71 

29 21 40 21 
557 581 712 730 

163 489 179 602 
88 110 
4 2 
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Depuis, plusieurs pays (ayant 
planté cnacun pms de 500 hectares 
ae coton) sont venus prendre place 
sur cette liste. Les px-oducteurs se
condaires ont atteint l1a trentaine 
pour la période quinquennale 1933-
1934 à 1937-1938; l'un d 'entre eux, 
l'U.R.S.S. a pris le troisième rang 
en superfi.cie et le sec'ond en quan
tité. .Le·s trois· anciens producteurs 
principaux ne présentent plus que 
70,5 0/0 de·s superficies plantées et 
67,5 ·0/0 des quantités récoltées: le 
monopole leur a échappé. Les év,a.
•luations relatives à la campag.ne 
193·9-1940 · font .ressortir la même 
tendance aveo plus de force en
core. 

Un examen plus détaillé de cette 
évolution permet de faiTe quelques 
remarques intéressantes. 

1.) Parmi les nouveaux venus à 
la production cotonnière, certains 
ne l'ont entreprise que .pour s'af
franchir d'importations deven1ues 
difficiles par suite du manque de 
devises monéta.ire,s "fortes". Ils 
ont à lutter à la fois contre des con
ditions agricoles et contre des con
ditions économiques également ad
verses. Ces tenrtatives contraires à 
"l'o.rdre mondial" -ont tout contre 
elles et par suite sont de peu d'a
venir; elles n'ont donc aucune im
portance -générale. De cette caté
gorie, nous citerons pa.r exemple: 
l'Italie, la Yougosrlavie, le Japont, 
l'Algérie, la Soma1ie italienne, etc. 

2.) D'autres pays :ont vu dans 1c: 

coton, une culture sujette, moyen
nant un minimum d'efforts, à en
treT dans leur cycle agricole régu
lier. Pour débuter, l'encourage
ment momentané résultant de con
diti'ons économiques artificielles 
devad.t pTovoquer l.e 'd,émarrp_ge; 
un1e fois lancé, le mouvement était 
conçu comme pouvant s'entrete
nir par lui-même. Le .cas le plus 
typique de ce genre est celui de 
I:'U:R."S.S. Les répub~iques sud-a
mériaadnes et les · colonies centre
africaines :fournissent des exem
ples analogues. La Chine présente 
des possibilités qui lui permettront 

· de les dépasser t•ous (1) . 
3.) Ce sont ces derniers pays 

qui ont amené la surproduction co-

tonnière dont nous avons été té· 
moins ces trois dernières années. 
La richesse de leurs terres encore 
pleines de force, le bas pnx du sol 
et de 1a main-d'oeuvx-e, l'immen
sité de leurs territoires ont permis 
à ces nouveaux concurrents de 
continuer à accroître leurs planta
tions malgré la baisse des prix 
qu'ils av:aient con/tribué 'à déc~en
c.her et co:nltinuaiept d'accélérer. 

4;.) Deva,nt cette crise, les ,an
ciens px-oducteur>s princ\lpaux ont 
été contraints de restreindre leurs 
!PlantatioTI!s ~1des prientales bri
tanniques) ou d'augmenter leurs 
.rendements unitaires (Egypte) ou 
1les deux à la fo·is (Etats-Unis). _ 

Mais rés-ister n'est pas Viaincre. 
M. odifiOJation · générale de la fibre 
Pour être parfait, un .coton, doit 

' présenter à la fois trois qualités 
cardinal<es: l'ongueur, finesse et ré
sistance. 

Cette simultanéité d'avantages 
ne se rencontre que rarement · et 
par suite les cotons (égyptiens 
pour la plupart) qui en bénéficient, 
valaient sensiblement plus cher 
que 1les autres. En règle générale, 
une industrie de l'importance de 
la ~ila.Jture ne sauna<it fon!ctionner 
normalement avec une matière 
première rare et .coûteuse. Pour 
que cette industrie puisse se déve
lopper, il l~i a fallu réaliser un 
progrès initial qui a consisté à 
s'adapter aux types de c'otons a
bondants et bon marché. Les réus
sites techniques réalisées dans ce 
sens, ont été teliles qu'il est devenu 
possible de filer toutes les fibres 
de qualité ordinaire et même les 
médiocres qui étaient délaissées· 
jusqu'à ces de.rnières années. 

Les débouchés restreints procu
rés par certaines industries où la 
"'--pécialisation est très ;;c.u::;sée; 
con,stituent le-s exce-ptions qui con~ 
fir.ment la .règle: d'une manière 
générale, les planteurs n'ont plus 
maintenant aucun· avantag@....réel à 
produire des quantités importantes 
de fibres supérieures. 

Ainsi donc, pour se plier aux né
cessités économiques et aux desi
derata de la filature (slogan: mon 
client est mon maître) , les produc
teurs ont été amenés à sacrifier 

plus <Ou moins La qualité à la quan
tité. 

Il ·leur a fallu accorder la préfé
rence aux variétés donnant un plus 
f!ort rendement unitai.re en fibres 
de moins haute qualité. 

Il est permis de penser que, pour 
l'ensemble de la production mon
diale au cours de ces dermères Km

nées, si la fib-re est devenue légè
remenlt plus résistante, si elle a 
bien juste maintenu sa finesse, ,par 
contre eUe a sensiblement perdu 
de sa longueu·r. 

Il faudrait de minutieuses étu
des techniques pour parvenir à l'é
tablissement des coefficients qui 
figureraienrt; exactèment cette évo
lution complexe (2). Ne :retenant 
que le caractère plus apparent de 
la longueur, essayons d'étabLt ·a.;..; 
in<ti'cesl numéraux approxim~aMfs 
dont les variations nous indique
ront les grandes U.gnes de ce qui 
s'est produit pour l'Egypte, pays 
classé en tête de ceux produisant 
les meilleures fibres. 

Les quant~és égrenées pour cha
que variété ne figurent dans les 
sta.tistiques qu'à partir de la réeol
te 1930. Nous avons multiplié le 
nombx-e de cantars de chaque va
riété par sa longueur mo~erin1e" de 
fibre te1lle qu'elle a été mentionnée 
par le Dr. Mohamed Aziz Fikry. 

· Les totaux des montants ainsi oJb
tenus ont été divisés par la somme 
des cantars· ég.renés (scarto excep
té). Les chiffres qui résultent cte 
ce calcul ne sauraient êtré cl()nsi
dé'rés, nous y insi.stons, comme re
présentant avec une exactitude 
même relative la longueur moyen
ne des fibres récoltées. Il faudrait 
en effet tenir comp.te des Viaria
tions saisonndères, des proportions 
entJ'e aes d'ift:érent~· classements 
(grades') et plus encore de féV'olu
tion ,générale des variétés dans le 
temps. Toutefois, par suite de l'u
niformité dans la méthode de leur 
calcul, ces chiffres peuvent être x-e
tenus comme de simples indices 
empiriques donnant des termes de 
comparaison suffisants pour le but 
pratique auquel nous nous bor
nons. 

Récolte 

Indice 

1930 

32,851 

1931 1932 1934 

32,385 

1935 Récolte 

32,486 Indice 

1936 1937 1938 

32,361 32,884 33,270 32,278 32,297 

Il s'en dégage ceci. 

Pour lutte.r contre •les effets de 
la. crise survenue en 1930 (mévente 
et bas p·rix), l'Egypte avait cher
ché à produire une fibre meilleure 
et surtout plus longue ainsi que le 
montrent les indices pour 1930, 
1931, 1932, tous supérieurs à 
32,850. Ce dernier retour du Sa
ke! ne pouvait être que passager 
car il allait à 'l'encontre du mouve-

ment mondial. Le Guizeh 7, plus 
·court mais plus ,productif, a con
quis la place du Sakel, d'où le pa
li'er légèrement descendant: 32,486-
32,278 observé de 1934 à 1936. A
Viant la p-résente guerre, une nou
velle crise s'était fait sentir, elle 
avait eu pour effet de ramener la 
même tendance à l'allongement de 

.aJsé de p:Pévoir que cette tendance 
ne pourra per.sister: le· Guizeh . 7 va 
suivre le Sake! dans sa décadence. 
Nous aurions alors un nouveau. par 
lier: 32,300 - 32,000 qui lui même 
ne saurait durer longtemps par 
suite de l,a prééminence inévitab'Ie, 
des types Achmouni-Zagora. 

la fibre (relèvement des indices Prévisions de . temps de ,guer:re-,. 
pour 1937, 1938). Devant l'orien- darne é:phém.ères, nous objectera-t-
tation actuelle des marchés, il est on. 
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Ephémères, savoir: la, guerre 
peut durer plusieurs saisons et sur
tout ses conséquences peuvent con
tinuer à se faire sentir longtemps 
après sa fin1, notre génération en a 
déjà fait l'expérience. 

Quelles sont donc les incidences 
à prévoi.r? 

Une r~M'itü'ion ~ntièrement 
nouvelle ·de !a pr'oduction, mondiale 
semble peu probâb!e dans les 
grandes li,gnes; l'éparpwement 
continuera à s'accentuer, peut-être 
un peu plus rapidement. 

Sans doute assisterons-nous à d~ 

n10uveaux essads autarciques, l'au
tarcie étant tle nom donné à la 
guerre quand elle reste limitée au 
plan économique. Nés de circons
tances exceptionnelles ces essais 
rempQrteront des su~cès par,tiels 
dus à des conditions artificielles 
dont la disparition entraînera en 
même temps la leur. 

Portés par la vitesse acquise, les 
anciens leaders de la, production 
chercheront à rétablir leur prépon
dé.ro.nce passée. Leur expérience 
de cette cultu:re spéciale, la puis
sance d'organisation portée avec le 
temps à un degré piioche de la per
fection, leur permettront de réali
ser encore quelques progrès dans 
leurs rendements unitatres, de 
nouvelles réductionS' dans leurs 
prix de revient. Toutefois, il est 
des courants qui n~ peuvent se re
monter sans cesse: le haut prix de 
la .tevre ou de la main-d'oeuvre -
l'affaiblissement en humus de la 
couche arable et l',oblig·ation de re
courir chaque année davantage au 
soutien onéreux· des engrais chimi
ques ~ le coût rapidemenrt: crois
sant (au point de devenir prohibi
tif) de tout supplément de rende
ment unit•aire au-delà d'un certain 
chiffre· - l'acclimatation des para
sites et maladies qui tendent à de
ve~ir endémiques, etc. Il serait 
vrun de . se dissimuler que, sans ê
tre immédiat ni absolu, le . f.reinage 
pro~essif par .ces "facteurs limi
tes" est d'a.utant plus menaçant 
que la CU'lture est intensive C'est 
le c~s. de l'Egypte. . . 

Une consommation momentané
ment exagérée assure un c~ ( , : 
facile aux :marchandises les . plus 
ordinaires, si abondantes soient-el
les. Les pays nouveaux venus à 
une production, .mondiale du ooton 
continueront donc à l'accroître. ra
pidement en quantité sans cher
cher à atteind:re un degré de quali
té auquel il ~eur serait d'ailleurs 
difficile de prétendre. Il ·leur sera 
ainsi possible d'amortir les fnais 
relativement peu élevés de premier 
établissement et d'organisation ru
d:i.ment·aire, tel5t qu'ils suffisent 

pour une culture extensive·. Ce fait 
mérite de retenir tl'attention c-a:r li 
sera -lourd d.e répercussions sur l 'è
oonomie future de Ja pro·aucUon 
mo-nidiale du coton. 

Conséquences probo"bles ae la f'm 

des guerres. 

Les guerres ne dureront pas tou
jours car, tels des 1ncena1es, les 
cno.cs militaires et les hostilités é
Cionomiques anéantissent leur p:ro
pre matière. Un jour vi~ndra 
espérons-1e prochain - qui nous 
apportera

1 
non comme la prée;è- ~ 

dente fols: une après-guerre, ma.is 
bi'en la paix, générale et définitive. 

Quelles conséquence-s pour le co
ton, peut-on augurer de la cessa
tiran des conflits aigus? 

La difficulté de produire des fi
bres de qualités supérieu-res ou 
même simplemenrt: de bonne lon
gueur, avantagerait certains pro
ducteurs, dont 1'Egypte. Verrons
nous le retour à l'âge d'or des 
"long-stajples". Certainement non, 
tout s'y 1opposera. 

L'industrie auva :réalisé de nou
veaux et sensibles progrès alors 
qu'en sens contraire

1 
l'économi~ 

mondiale se sem anémiée. La né
cessité ·de sacrifier la qualité à la 
quantité se-ra renforcée par 1le be
soin inéluctable d'un "·bon mar
ché" llevenu oochruque;\nent possi
ble. 

Au point de vue agr1onomique, la 
culture du coton se trouvena im
plantée sur le sol des nouveaux 
producteurs; lui a,yant permis d'en~-o 

trer dans le cycle de leur économie 
ag1ficole, ils ne pourront plus s'en 
passer Les besoins mondiaux rede
venant normaux les· pays se trou
vant dlans c• cas (exemple: Argen
tine, Brésil, etc.) ··resteront produc
teu.rs rsi peu rémunérateurs que 
soient les prix, leurs agricultures 
extensives pouvant se suffire des: 
cours les plus bas-. Les stocks une 
fois ·reconstitués, une âpre concur
-rence est donc à préVIoir entre an
ciens et nouveaux producteurs de 
coton, l'avantage final ayant de 
fortes chances de rester à ces de·r
niers. De même que la mauvaise 
monnaie chasse la bonœ (!aphoris
me économique connu) ~a fibre 
courte est appelée à chasse.r la 
I'~n,gue. · 

Nous sommes ainsi amené.s à 
conclure que le coton devra finale 
merut baisser de prix. Nous- en :a.r
rivons m:lintenânt à l'examen d'un 
autre aspect du ;profblème: ces bas 
prix du coton naturel ne seront-ils 
pas un mal nécessaire qu'il sera 
préféœble de subir plutôt que d.fJ 
céder la place? 

Le coton artificiel. 

Car le c10ton artificiel, ,. ou pour 
être plus exact, les .cotons a-rtuL
ciels existent et · cela aepuis au 
moms une dizaine d'annees déjà. 
En Egypte, il en a été fort peu 
,parlé jusqu'à présent; ce silence 
persistant est-1•1 dans l'intérêt biell 
compris du pays ? Maintenant sur
tout, il est permis d 'en douter. 

La structure exacte du poil de 
lame est parfaitement connue de
puis assez longtemps, il n'en allait 
pas de même pour l'extraordinaire 
cellu.le végétale qui ·coniStitue le 
c10ton. Des études très poussées et 
relativ.ement récentes permettent 
d"'entrevoir" _(le mot est d'un spé
cialiste éminent) pour un proche 
avenir la complète .connaissan~ce 
scientifique de 1!8. f.Lbre cotonnière. 
Certes, ces re·cherches ont déjà 
rendu les plus grands services aux 
spécl•aJlistes en .coton. Il semble 
qu'elles ont é;.té n~m m'oins utiles à 
ceux qui tentaient la réalisation 
des cotons artificiels (3), en par
tant .comme le fait la nature d'une 
solution cellulosique concentrée et 
se trouvanrt: dans un état physi-
que spéciaL · 

< .... •• -:~ ~- "· :: • ~~" "' •• f;.Jt.~~~ 
Les différences entre les divers 

procédés de fab:rication sont assez 
sensibles au point de vue techni
que, elles p~oviennent de ce que le 
principe géné:œl a été mis eru oeu
vre suivant des méthodes va:riée·s, 
à l'exemple de ce qui s'est produit 
pour les .soies artificielles. 

Aucul} des procédés actuels rte 
semble comporter la SIOlution par. 
faite entrevue à Albi dès 1928 et 
qui n'a peut-être pas encore été 
retrouvée et mise au point (les se· 
crets de laboro.toire sont en géné
ral bien gardés). Ce que nous· écri· 
vions en 1934, subsiste dans ses 
grandes lignes (4). Nous cltiona 
ensuite l'anecdote du "Daily Tele· 
grap'h" qui bien qu'invraisemblable 
à première vue avait été rept'lodui
te pa:r "La Liberté" du caire (29 
Mai 1934) (5). Avant de la réédi
ter, n10us avions pris la précaution 
de soumettre à un laboratoire spé· 
cialisé, un échantillon de tissu sus
pect de contenir du coton artificiel, 
à l'insta:r de leurs collègues bri
tanniques le~ experts égyptiens 
nous 1ava1ent, eux aussi, déclaré 
.qu'il s'agissait de co>to.n grossier! 
Si dono, certains des commentaires 
qui enjolivent l'anecdote du "Daily 
Telegra,ph" restent sujets à cau
üorr, l'histoire elle-même n'en est 
pas moins "\bene trovata": 11 est 
fort difficile pour des spécialistes 
non habitués au cotton artificiel, cte 
le reconnatt.re à première vue, sur
tout après tissage. Comme consé
quence, les experts douaniers Jais-
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sent passer ces cotons artificiels 
ce~·1ulosiques pour naturels et le 
commeTce fait de même: cet hiver 
nous av10ns vu au Caire des ser 
viettes-épontges en fibro. 

Eno 1937, l'a production dés diffé
rentes - fiores a.rtificœlles autr es 
que le rayon étalt évaluée à 300 
mille tonnes pa.r an; avant J.a pré
sente guerre elle égalait déjà 1a · 
quantité d'une récolte égyptienne 
moyenne. Outre le fio ro (denvé du 
rayon et comme lui à ..... base de cel 
lulOse), .ce chiffre de 300.000 400 
miHe tonnes comprend d 'autres va
!I'iétés de cotons artiflclels d'origi
nes diverses, les "ersats" pu:çement 
chimiques (comme le "Pe ce" al
lemand) ou provenant du traite
ment de toutes sortes de . ma tières 
(Vistra, Cotonine, etc. ). Toutes ces 
fabrications étaient en vo~e d'aug
menter \rapidement. 

Les tvenseignemen.ts relatifs à 
ces podmts sont fort diff iciles à se 
p rocur€lr et ceux que l'on ootlent 
s on;t presque toujours tendancieux. 
Cependant, nous a vons pu savoir 
ofrï<-Jeusement qui€) ti 'été dernier 
(1939 - juste avant guerre), les 
prix de revient d u fio vo auraient 
été d'environ 25 talafls par cam.a r 
en An1gleterre, 22 en .A!llemagne et 
18 seulement au Japon où l'ouvrier 
est à la fois habile et peu payé. 
ces prix atteignent au moms. le 
doub1e de ceux du cown naturel 
emplOyé par 1-es pays en question. 
Il semoler.ait a·onc à première vue 
que dans les condit1roms normru1es 
ae -la libre concurrence cette in
dustrie ne soit pas , dangereuse 
pour le coton naturel, surtout trant 
que les cours de ce dernier reste
ront bas. 

J\ll;alheureusement, le li"Qre-échan
ge a fait pl ace à de véritables 
gue!1I'es économiques. Comme le 
ra isa.It · remwrqus:' ·La Vie tinan
c:èr:::" (Fr..r s , t Ac:1t 1039) l ts ré-
5 1L ws ._t •• d • ...l.!~~ tJU'-B q~u 1;.·0 :.aient 
'-ct-!.S D .L1 .; .;.:..; L...; pa.~.J 02L~· 1uussè 
L •J -. O•lll- ~l'J •• ;J l .i"""'---1-10E: . ....;L.lX y_UI 

ci<:ll J ~.. <.u _ uy..; C.Ll'ig<Jl~~ cr.J.Ll·::...L:e-
Ll ..::H 1 e .; _____ . l e, .c ___ r; .uè~·u.: ~ (!Ue 

.i.e !Jl'lX ..... u v :: c .1 c.o~·c ct~·e p ayé L;ll
uen::nh .. nc à l · ~ L .. .:<:.~l:s~·_,_· 1..11 •• l..; . •• l· -1-::. 
fortes · t andis que ~è:u1e un3 petite 
parüe de.s matières p remières ser
vant à c<mfcnonner le fibro est 
acquitté avec . ces devises dont ils 
rri'ân.querif Il s!ensuit que pour 
fiA.ï·l:emag·ne· (donnée en exemple 
pàr "La Vie financière"), il est 
ptéféna:ble ·d'employer du fibro r e
venant à 18 francs le kilo mais ne 
t.téëéS;sitani l'importati:an que de · 3 
francs de matières étrangères, au 
lieU de .. C.QilSOnlnler du -coton acheté 
deuiè·ment · 9 fira.ncs le· kilo mais 9 
fna'nc.S qui sdnt en · entier ' à · pàyer 
au dehors, ce qui nécessite la sor-

tie de t rois fois plus de devises é
trangères .. 

Cette tendance auta;rcique se 
trouve renforcée pa:r les hostilités 
actuelles et les blocus qui en sont 
la conséquence. Les enrt:raves com
merciales et financières de l'heure 
présente ne sont pas limitées 1aux 
·pays en guerre, elles gènent éga
iement ·les non-belligéranJts et les 
neutres. 

Sans aucun doute, les prix de 
revient que nous avons mentionnés 
pour le fibro augmente!I'o·nlt en pro
portion du renchérissement géné
ral causé p3lr les guerr es. Tout e
fois, s'agissant d'un produit manu
fa cturé, suivant une règle constan
te, l 'augmentation1 des prix sera 
molns· rapide que pour Je produit 
naturel: le coton, dont la "màrge 
de sécurité" par napport au fibil:'O 
ira en diminuant. (6). 

Il est certain que si les .cours du 
coton haussaient ver.tica:lement 
comme à la fin de la ' précédemte 
guer re, l'industrie du fibvo et des 
autres suc:cédanés p;rendrait de sui
te et partout une extension consi
dé~able. Moyennant quelques modi
fications d'outillage, le fibro pour
rait être rapidement produit en. 
grand par les usines de .ray.on. Son 
lancement serait donc plus a1se 
que ne l'a été celui de la soie arti
ficielle dont les débuts furent dif
ficiles. L'histoire de cette ·dernière 
industirie nten sena: que plus pro
'bante , il importe de la rappeler. 

En 1913, JYroduction mondiale de 
11. 000· tonnes, - procédés encore 

imparfaits, - usines mal outllilées, 
- sociétés en difficultés ac
tions bombées au dixièm~ de leur 
pii'ix d'.émission quari!d elles va- . 
laient encore quelque chose, pas de 
dividendes, - prix de rewent trop 
élevés et mdustrie textile réfm c
taire à l'emploi de la nouveile ma
tière, - les producteurs de soie 
naturelle sont sans inquiétudes 
quant à l'avenir. 

En 1914, survient la guerre 
les p.r~ix de la soie naturelle ' sonrt: 
décuplés et ses pr.oducteurs en P'lei
ne prospérité ne peuvent suffire à 
la demande, - le manque de cette 
matière première autant que son 
prix cont~a,int à employer la soie 
artificielle, faute de mieux. 

En 1920, - · production mondiale 
plus que doublée malgré les des
tructions et les obstaoles de toutes 
so~tes dus à la guerxe, - procédés 
m1s au point et _ usines ag.randies, 
- les .sociétés ont gagné plusieurs 
fois le montant de leur capital ini
tial, elles commencent à distribuer 
des divi.dendes et leu!I's actions re
montent vers lè pair, malgré 
'l'augmentation générale dans le 
coût de · la main-d'oeuvre et des 
matières premières, Jes pTix de re
vient baissent plus vite que le~ 

prix de vente et . la m1arge bénéfi 
ciaire, s 'élargit, - les producteu:rs 
de soie naturelle voient leurs 
clienrt:s se raréfier mais ,restent op
tlmistes, fo.rtement. organisée l'in
dustrie de la soie naturelle pTovo
que et soutient 3Jrtificie1let:nent de 
nouvelles hausses de p'rix qui vont 
hâter sa déoadencé. 

••• • •• • • •• •• acae11 ~. • • • •• a a • ••• • •• ca • il a • a fjs a • • •• a g;a a alila a a a a a •• •• aaa11 a a a •• a a ae a a a a a a •• • a a a œa ~,; t.J 
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En 1927, - production mondiB.le 
plus que décuplée, dépassant 120 
mille tonnes par an, p.r:océdés 
perflectionnés, développement 
rapide des usines en puissance et 
en nombre, - prospérité des socié~ 
tés qui amOTtissent toutes· leurs 
dettes (et parfois leur capitrul), 
leur matériel, leurs ag!I'andisse
ments en cours 1a.vant même qu'ils 
soient terminés, distribuent des di
videndes annuels qui vont jusqu'à 
dépasser leur capital, achètent de 
tout (terrains, mines, forêts, socié
tés de navigation, sociétés de pro
duits · chimiques , etc.) et consti
tuent d'importants fonds de réser
ve, - une action de 500 francs , 
qui était tombée à 40, remonte à 
8.000 francs, - les · producteurs 
et industriels de l:a. soie naturelle 
doivent se _soumettre aux nouve•l
les nécessités écon1omiques : une 
activité réduite et une rémunéra
tion insuffisante. 

Malgré la multiplication des em
plois du rayon et de ses dérivés 
(cellophane, etc.), sa pl'oduction 
dépassa alors s1a. consommation et 
une forte crise s'ensuivit. Mais la • 
nouvelle industrie se trouvait en 
possession\ de procédés définitifs, 
d'usines ,..,neuves et P?-Yées, de capi
taux considéraJbles; elle avait les 
moyens d'attendre 1a.J.ors que les 
producteurs de soie naturelle pour 
vivre étaient forcés de vendre leur 
récolte chaque année. A partir de 
ce moment, 'ce n'est plus le cours 
de la soie naturelle qui détermir:~ 
le cours de l'a•rtificï'elle mais au 
contraire le prix de cette dernière 
qui limite celui de la ru:1.turelle et 
par là, !I'estreint sa production. Da 
·preuve en est que les grands cen~ 
tres de la sote sont obligés non. seu
lement d'utiliser en grand le rayon 
mais même d'en produi·re. Finale~ 
ment, cette "crise de croissance" 
s'est résolue par- un regroupement 
et une 0onsolidation de l1a jeune 
industrie qui n'a pas trurdé à re
prendre sa ma:rche en avant: 350 
mille tonnes de rayon en 1934, 
562,000 tonnes en 1937, peut-être 
700 .000 e.n 1939; la, soie naturelle 
esr; af3J'tn~~wemernt "m~se en t~s·te -

res". 
Voilà ~e désast·re qu'il s'agit œé

viter a.u coton naturel. 

Conclusions. 
Avant-guerre, l'a tendance mon" 

diale , s'orientait vers la production 
de quantités cr10issantes de coton 
moyen à des prix modiques. Que 
cela plaise ou n\on, il faud·ra s'y 
conformer. 

Les auba:rcies (qui sont des 
guerres (économJ.ques) .~\ les \hœtili
tés actuelles favorisent le fibro et 
les .autres succédanés. du coton na
turel. Les qualités supérieures (à 

faible~ rendements unitaires), les 
cours élevés (plus de 20/ 25 talaris 
Je oantar) hâter/aient U'avè!nement 
du fibro; une fois établi solide
ment, ce dernier finirait par ré
genter les prix du coton naturel. 

L'Eg'ypte n'a pas la possibilité 
de miser sur les deux tableaux (na.~ 

turel et artificiel) comme peuvent 
le fai're les Etats-Unlis. Elle n'a 
donc qu'un · seul moyen de défense: 
produir~ du .cotton de bonne qualité 
courante, en grande quantité, à 
bas prix. 

II est important d'enviisager ces 
nécessités pa:r avance afin d'avob.· 
le temps matériel de s'orienter en 
conséquence·. 

Devancer un tel mouvement se
rait plus avantageux que de le sui
vre . 

Marcel JUNGF'LEISCH 

(1) Comme tout pays insulaire à po
pulation dense, potu se suffire, le Ja
pon est contraint à l'expansion co•lo

. niale : la Corée: la viande; la Mand
chourie: le millet et le soja; la Chine: 
!a coton plus encore que le riz. 

(2) Pour l'Egypte, consulter entre 
- autres, les recherches scientifiques pu
bliées par le Dr. H. A. llançock du 
Cotton Research Board. 

(3) Nous disons les cotons arUficieils 
cellulosiques parce qu'il en existe plu
sieurs variétés que l'on englobe main
tenant sous l'aJ>pellation générale de 
:: fibro », comme le nom s:Ie « rayon » 
ou « rayonne » pour les soies artifi
cielles fabriquées à partir de la cellu
lose. 

(4) « La seule chance de salut pour 
le coton est donc de rester abondant, 
uniforme, bon marché ». Caveant Con
suies... Bulletin de l'Union des Agri
culteurs d'Egypte, 32ème année. No. 

253, Mai 1934, pag. 375. 

(5) Ob. - Caveant Consules•... (sui
te). Bulletin de l'Union des Agricul
teurs d'Egypte, 32ème Année, No. 254, 
Juin-Juillet 1934, pg. 441 et 442. 

(6) A noter que le coton naturel su
bit à chacun des stades par lesquels 
il passe depuis l 'égrenage jusqu'à la 
teinture, des déchets ne pouvant s·e 
retravailler et qui sont utilisés vaille 
que vaille ; ces déchets s'ajoutent les 
uns aux autres et leur total élève les 
prix de r evient du tissu fini: 
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ÉCONOMIE AMÉRICAINE 

LE COMMERCE AUX ÉTATS-UNIS 
---·-- · ·· ·----~ 

Reprise de l''activité commerciale 

Ap'rès 1avoir décliné de · façon 
;presque ininterrompue pendant 
plus de trois mois, le commerce a
méricain montre. dans son entsem
b'J.e, un regain d'activité, et par:ait 
avoir repris, une fois de plus, sa 
marche en avant, comme semble 
le démontrer l'1a.vance :réalisée par 
plusieurs indicateurs de première 
importance. 

L'inid'ice commercial du "New . 
York Times", qui était presque 
trombé au niveau d'avant-,guerre, 
est remonté à 93.4, marquant 0,6 
point d'avance en une semaine. II 
y 1a un an de cela, ce même index 
marquait 86.0. 

Quatre des sept composantes de 
cet indice ont ma:rqué une avance, 
la force élect:rique venant en tête. 
et marquant une :avance qui n'est 
pa.s simplement saisonnière. La· 
production des automobiles a en
registré erlle-aussi des gains sen,si
bles, s'il faut en croire l'indice du 
"New York Times". 

Le·s ac1er1es ront augmenté la 
production, qui se trouve mainte
nant à 61,5 0/0 de la capacité de 
production maximum. Ce taux est, 
naturellement, très au-dessous des 
p·remières semaines de cette année, 
mais il est .notablement en avance 
sur celui d'il y a un an à la même 
époque. Pour la période corres
pondante de 1939' ilia. :production de 
l'.ader s'éta.blissait à 50,5 0/ 0 de la 
1;_roduction maximum. 

La produotvon de l'acier. 

Les périodiques de l'industrie de 
l'acier indiquent que cette amélio
-ration peut être due en gTJa.nde 
pa·rtie à des causes saisonnières et 
à des remplacements après inven
taire. Les mar-chés d'exporrtation 
'onlf\i)Ouvert également d'i:r.Jtéres
sants débouchés à la vente des a
ciers, et ha construction a contri-
1bué également à améli-orer les af
faires .dans ce domaine. 

Les commandes d'étain en feuil
les onrt: augmenté plus lentement 
que d'habitude, quoique le "Steel 

Magazine" note que l'•on compte 
sur les af:tia.ires actives, grâce à 
une· augmentation de la consom
mation. 

II s'est produit également une 
augmentation des chargements de 
wagons de marchandises. Les chif
fires pour la dernière sema.ine pu
bliés, se montent à 618-810 wa
gons, soit une augmentation sur la 
période corr:espondante de l'année 
précédente de 13.:1!0/ 0 , et sur la 
période correspondante de 1938, dt> 
15.1 0/0. 

Au cours de la même période , 
les divers autres chargements .ont 
atteint 264.051 wa,gons, soit 13 .939 
wagons de plus qu'il y a un an. 
Les chargements de marchandises 
par lots de moins d'un wagon ont 

diminué de 1.425 sur la semaine 
:précédente; ils ront été de 5.838 
wagons de moins que pour la pé
riode aorrespomdsnte de Fannée 
dernière. · 

De tous les districts , on signale 
une augmentatior.J des charge
ments par wagonsl, cpmparative
ment à la même péryode de 1939, 
sauf dans le Centre-Ouest et dans 
le Sud-Ouest; tous les districts an
noncent des 1augmentations compa
rativement à la période correspon
dante de 1938, sauf dans le Str1 -
0uest. 

Le rappO'r\: de l'Edison Electric 
Institute signale que la .production 
de J'électricité par l'industrie du 
couTarJt électrique· pour l'éclairage 
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N. T épéghiosi & Co. 

Société en Commandite par Actions - Fondée 3n 1920 

CAPITAL AUTORISE ......................... L.E. 200.000 

CAPITAL VERSE .. .. .. . .. . .. . .. .. .. .. .. . .. .. .. L.E. 160.000 

Siège Social : Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Téléphones : Directio1" : Nos. 54700 et 55410 

'Porteieuille, Change No. 41671 

Succursale :à Alexandrie, 17, Rue Siamboui R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions:_ No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

- Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émis3ion de chèques et 
Lettres de Crédit sur les principales villes d'Egypte 

et de I'Etrang;r, etc .. etc. 
t' 
r: Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bo .. use. 

l
';l Servie~ spécial de Caisse d'Epargne et de coffrets à la disposition du 
:l public aux meilleures conditions. 
il 
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et la force motrice, ~aux Etats-Unis 
a atteint, au cours de la dernière 
semaine pour laquelle des chiffres 
10nt ét é 'publiés, un t<Otal de 
2. 417.994 mil!le kdbowatts-h<eut!:es. 
Ceci ['eprésente une augmentation 
de 11,4 0/ 0 sur la période corres
pondante de 1939, où ki. production 

·a attein1t 2.160.671.000 kilowatts
heures. 

Les prrix des marchandises 

Les prix de gros ont été influen
cés par la situation créée par la 
guerre en Scandinavie. Il s'est 
p1:1oduit de légères avances, avan
ces qui, du reste, ne sauraient se 
comparer à celles qui se sont pro
duites en. septembre 1939, au mo
ment où la guerre a éclaté. 

L'indice de "'l' Annalist" prix de 
gros indiqùe une hausse de 1.2 
points au cours de quelques jours, 
le niveau se fixant à ~i.6, niveau 
le plus élevé que l'on ,ait enregistré 
depuis le milieu de février der
nier. P•resque tous les articles onli 
été touchés par cette hausse. En 
tête des céréales viennent le blè et 
le maîs; le coton et la laine ont 
monté de façon modérée. Les prix 
des métaux ont monité, et le caout
chouc a pris la première place par
mi les valeurs spéculatives. 

Voici comment l'index des pTix 
de gros, de "l' Annalist", s'établis
sa:it immédiatement ap·rès l'inva
sion de la Scandinavie, comparati
vement à l'année derndère : 

Indice hebdomadaire des prix de 
gros des m:a:rchandises, établi par 

l'A nnalist. , 

(1926 = 100) 

13 Avril 15 Avril 

1940 1939 

Produits de la ferme 78,4 

/Piroduit~ lalirmentaires 171,3 

Produits textiles 68,1 

Carburants 86,6 

M~taux 97,9 

Matériaux de construc-

73,2 

6'~15,01 

60,1 

81,9 

96,8 

ti on 72.4 ' 70 ,6 

Produits chimiques 

Divers 

Toutes les marchan

dises 

86,7 85 ,6 

80,8 68,4 

81,6 77,6 

La tendance est notée de la mê
me f,açon paT les statistiques du 
Bureau du Travail , qui signalent 
un gain de 0,5 0/0 au cours de la 
semaine qui a vu la guerre s'éten
dre au Danemark et à l1a Norvège. 

/ 

Cette extensi<on de la guerre a 
eu une répercussion très sensible 

sur le mouvemenlt et les prix des 
valeurs, à Wall ~street. Les opé·ra
tions ont été très 'pleines d'à
coups, mais H n'y a aucun signe 
qu'il se soit produit des hausses 
généralisées, même pa.rmi les "va
leurs de guerre". 

La situation, à Wall Street, de
meure aussi différente de ce qu'el
le était en 1914 et 1915, que la 
guerre ~ctuelie est différente de la 
Grande Guerre. En 1914, la bourse 
de New York a été fermée du 31 
juillet au 28 novembre, et les opé
!la.tilons complètes, sous réserve de 
certaines restrictions, ne reprirent 
que vers· le milieu de décembre. Le 
marcr.é au change étranger se 
ressentit également de la .secousse. 
Mais cette fois-ci, rien de sembla
ble ne s'est .produit. 

Le- commerce de détail 

Le commerce de détail, aux E
tta.ts-Unis, a contin!Ué à se dévelop
per à peu près à la même allure 
qu'au déblJt de •l'année. Vingt-huit 
oompagtrüe.s à isuccur;..\ç.tles inulti
ples, y compris deux maisons fai
sant les affai'res par I,a poste, ac
cusent une augmentation de 10,27 

0/0 sur l'année dernière, au c10urs 
du dernier mois pour lequel on a 
publié des chiffres. Si l'on exclue 
les deux maisons faisant Jes affia.i
res par ~a poste les 26 autres com
pagnies accusent une augmenta
tion de 13 0/0 dans la vente. Ces 
chiffres sonlt fournis par Merryll 
Lynch; E. A .. Pierre et Cassatt. 

Les grands magasins de nou
veautés· ont enxegistré,_ eux-aussi, 
une ~augmentation des affaires, 
qUioique cette augmentation soit 
plus modeste. La Federal Reserve 
B,.ank of New York signale que 
Faugmen1tation des affaires des 
grands magÇtsins de la région de 
New York, accuse une plus-value 
de 0, 7 0/0 .sur la même période de 
}',année passée. Les stocks de mar
chandises disponi\bles, dans ces 
magasins, · sont de 2,4 0/0 p~us éle
vés que pour . la période correspün
dante de 1939. 

Le commerce amencain~ avec l'é
tranger! est rt:ouj))urs sensiblement 
en avance sur l'année 1939. 

Néanmoins, les affaires sont loin 
d'êt-re aussi prospères qu'on aurait 
pu s'y attendre. 
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PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VÏE 

Siège Social: En l'immeuble dv la Compagnie 
15, Rue Kasr-El-Nil -Place Soliman Pacha 

14. Bue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

ViE- INCENDIL:- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT 
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l'EGYPTE ET LA SITUATION INTERNATIONALE' 

L!ECONOMIE DE GUERRE EN EGYPTE 
--------------------·•.---

D~ la nécessité d~accroÎtre la puissance écon_omique du pa~s 

Nous .~empru:n,tons: \à notfie i '!con-
frère I'«Egyp~e lnd~striellen, les 

remarques suivarl;es sur la néces
sité de renforcer l'économie égyp
tienne en .vue de faire face à .la ·si· 
tuation mondiale, créée par la 
guerre. 

Plus que jamais l'écol1Jomique 
est inséparable du politique et sur
tout de la politique de guerre. 
Ceux qui av'aient méconnu cette 
vérité élémentaire se sont créé des 
surprises . dou~oureuses et ceux qui 
1a négligent en ce moment .s'en 
préparent de nont moins pénibles. 

Cette réflexion nous est venue à 
l'esprit en constatant l'attitude né
gative, pour. ne pas· dire plus, que 
le Parlement• a adoptée à l'égard 
des demandes de crédtts supplé
mentaires formulées pa.r le Minds- _ 
tère du Commerce et de l'Indus
trie. 

Nul mieux que nous n'est à mê
me d'affirmer en p'leine connais
sance de cause qu'il existe une dis
proportion flagrante entre les at
tribuUonls domplexes., muJtiples et 
.sans cesse accrues de ce Ministère 
dont dépend, en grande partie, l·a 
défense et l'avancement de notre 
économie nationale d'une part, et 
les moyens d'action dont ce Minis
tère dispose, d'autre part. Cette 
disproportion est à l'origine du 
contraste non moins flag:nanlt que 
nous constatons .sans cesse entre 
la bonne volonté et la compréhen
-sion de ses dirigeants et .ses réali- -
sa ti ons. 

Ce que nous en disons :n'a pas 
pour objet de faire de h critique 
toujours facile, mais de mettre 
l'accent · sur le danger que présente 
la persistance de cet état de cho
ses, danger qui ress1ort nettement 
des conséquer..ces tangibles qu'il P.. 

entraînées à l'éclosion du conflit 
actuel. 

Et cela tout simplement paree que 
cela tout simplement- parce que 
l'on perd de vue le lien étroit et 
ind~SSIOiluble qui existe entre l'éco
nomie et la défense nationa.Ie acti
ve ou passive. Cette soHdarité im
plique la nécessité d'accroître la 
puissance économique du pays. 

Or celle-ci loin de s'être accrue de
puis la guerre, a vu plusieurs de ses 

secteur~ réduire leur rendement, 
par suite de la réduction des cré
dits pour les tr:avaux- publics dont 
vivent une série d'industnes im
portantes, soit faute de l'appui fi
nancie.r que l'économie des autres 
pays belllgé:rants et neutr:es a reçu 
de l'Etat conscient du fait que la 
guerre d'aujourd'hui est une guer
re totale. Celle-ci implique, pour 
les belligérants ta.ussi bien que pour 
les neutres, Ja nécessité de veiller 
au renforcement de toutes les acti
vités du pays, à l'e:x,ploitq.tiOn de 
·toutes les énergies nationales. 

De même n'a-t-on pas encore sé
rle~ement e:nvJ.sagé la :nécessüé 
de p:t:'Omlouvoir de nouvelles pro
ductwns ni aux moyens d 'y pa.rve
mr, b1en1 que l'on sache que la seu
le initiative privée ne saurait s'y 
enga,ger sans le concours efficace _ 
et .prompt de l'Etat, en raison des 
risques énormes - pour les parti
cullers - d'entreprendre en temps 
de guerre .cte nouvelles productions 
d'une certaine envergure. mt cei1::t 
se c1omprend sans peme, car tes 
frais d'installation sont éno-rmes 
aujourd'hui et les pr;évisions éco
nomiques de tout ordre très incer
taines. 

Le Ministère du Commerce n'est 
pas sans connai.tre les difficultés 
que rencontre l'économie indus
triehle de notre pays tout comme il 
n'igmore pas les l1a.cunes graves 
qu'~lle présente· ni la nécessité de 
les combler. Cependant il n 'y peut 
rien, faute de moyens financiers et 
techniques. · 

Nous ne sommes pas loin1 de pen
ser que les sacrifices financiers 
que l'Etat refuse à ceux qui sont 
responsaJbles de la bonne marche 
de l'économie nationa.Ie sont au 
moins égalL'{ aux suppléments: de 
dépenses que :l'état de chose que 
nous venons de brosser entraîne à 
l'occas-ion de l'achat de tout ce 
dont l'Etat et ses services militai
res et civils ont besoin. Et cela 
surtout si l'on ajoute à ce supplé
ment le manque à gJa.gner Tésul
tanrt: de notre impossibilité d'ac
croître nos ventes à l'étranger et 
aux armées d'Egypte et du Proche 
Orient. t · 

:Exportation 
Que cette - possibilité existe, rien 

ne •1e pr1ouve m1eux que 1es aeman
des cie rense1gnemèlHS parvenus 
ae toutfàs parts a la F'edéranon sur 
r.Jotre pouvOir de proctuctwn et 
d: expo.nation ,ainsi que la masse 
énorme de proam.ts 1.nanutacturés 
que nous cO.Litinuons à 1mponer de 
l 'etranger au pnx for t et que nous 
pournons parta1tement taonquer 
sm~ place tout en ameüor:anlt nou·e 
balance des comptes dont l'impor
t!Mlce ne saurait échapper à notre 
g.rand argentier qui v101t son ouà
get entler .sans cesse et sa réserve 
mminuer de mëme. 

Et dire ' que la plupart de ce que 
nous importŒJis est produit par les 
pays qu1 nous le vendent avec des 
Il!?-Üères premieres qu'eux mêmes 
achètent là où nous pourrions ~es 

acheter aussi, si ce n'est .pas chez 
nous. 

Sur les sept millions environ de 
marchandises importées pendant 
.les deux premiers mois de l'année 
courante, sans doute le quart au
rait pu être fabnqué localement 
sans f1a.ire du protectionnisme ex
cessif ni encore moins de l'autar
·Cie à base d'étatisme à la niode to
talitaire. 
Pénurie de capiîtlaux ·.e,t de cadres 

Mais objectera-t-on, où trouver 
les ca.pitaux et les cadres pour 
créer les nouvelles installations et 
en assurer le fonctionnement. 

A cette objection, on peut répon
dre en .premier lieu: qu'on pourrait 
les trouver là où l'on a ti'Iouvé les 
millions consac.rés à l'armement et 
à la défense du pays. 

pe sera sans doute un sujet d'E') 
tonnement pour les générations fu
tures que de constater qu'la.lors que 

- les Parlements de tous les pays re
poussaient pour des questions bud
gétaires des _ ·Crédits, disons, de 
l'ordre de quelques centaines de 
milliers de livres pou:r effectuer des 
travaux propres à renfor:cer l'éco
nomie nationale, c'est-à-dire, à des 
placements productifs, ils ont sans 
sourciller voté des millitOns de li
vres de crédits pour des investisse
ments improductifs, votre destruc
tifs-! 

(Lire la .sui1le en page 23) 
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En Marge de l'Affaire Suez 

LE- PRIX -DE 
--------------------.·----------·----------

U.n procès pou" la détermination de la valeur du . franc or 

L'arrêt du 26 Février dernier, 
par lequel la 2ème Chambre de la 
Oour a donné gain de cause aux 
obligataires de la Compagnie du 
Canal de Suez, porte confirmati'<m 
du jugement du Tribunal C1vil du 
Caire rendu le 3 Janvier 1938, et 
aux termes duquel il était "dit 
pour droit" que la Compagnie Uni
verselle du Canal Maritime de 
Suez devait faire "le service de ses 
obligations 3 et 5 0/0 sur la base 
de la valeur du franc-o·r, vingtiè
me partie du louis d'or, d'un poids 
d'or de 10/3lèmes de gramme, au 
titre de 900/000 d'or fin". 

Ces déCisi10ns avaient été ren
dues au profit de Giuseppe Cam
pos et Raphael Toriel, des Hoirs 
Setton, de Pierre Constantinidis et 
de l'Association Egyptienne des 
porteurs de valeurs mobilières. 

Passant du stade de .la procédu
re pUJremenrt; judiciai're à celui de 
la procédure d'exécuti'on, Giuseppe 
Campos et Rahael Toriel ont noti
fié à la Compagnie les grosses de 
l'arrêt et du jugement, lui faisant 
ea1 outre commandement mobî,tie·r 
de payer les montants des coupons 
et des · titres amortis dont ils sont 
porteurs, en convertissant le franc 
de leurs titres en monnaie égyp
tienne sur la base de la valeur de 
l'or à New York. 
~A ce commandement mobilier, 

la Compagnie du Canal de Suez a 
fait opposition le 5 juin courant, 
motif pris de c.e que Gius~ppe Cam
pos et Raphael Toriel ne seraient 
pas nantïs d'un titre exécutoire. 

Après avoir observé qu'il n'était 
guère établi que l'huissier imstru
mentant eût été porteur des gros
ses du jugement du 3 Janvier 1938 
et de l'arrêt de 1940, ni des cou
pons et titres énumérés dans [e 
corps de l'exploit de signification, 
la Compagni~ du Canal de Suez se 
prévaut de l'art. 437 du Code de 
Procédure, aux termes duquel l'e
xécution ne peut a voir lieu que 
pour des choses liquides et certai
nes. Or, Git-elle, les sommes de
mandées pa·r Giuseppe Campos et 
Raphael Torie:l à titre de condam
nation principale, et représentant 
"le montant des titres amortis et 
des coupons dont ils se disent por-

tel.lrs", ne sont ni liquides, ni cer
taines. Elles ne f~gurent, souligne 
la Compagnie de Suez, ni au juge
ment, ni à l'arrêt dont les obliga
taires sont bénéficiaires. Ces déci
siom;;, partant, ne seraient donc 
pomt susceptibles d' exéc~uuon a 
cet égard. 

Et la Compagnie de Suez de sou
ligner que l'arrêt du 26. Févriel 
1940 s'était limité à confirmer le 
jugement de première instance. qui, 
de son côté, avait lui-même pro
noncé une décislon de priniCipe, à 
savoir "que les coupons et les a
mortissements des obligations 3 et 
5 0/0 émises par la Compagnie U
niverselle du Canal Maritime de 
Suez sont payables sur !la lbase de 
la valeur du franc-or, vingtième 
partie du louis d 'ror, d'un; poids 
d'o1~ de 10/3lèmes de gramme, au 
titre de 900 millièmes d'or fin" et 
avait condamné la Compagnie 'en
:vers H.aphael .t'Oriel et vmseppe 
Campos' à leur payer en monnaie 
legale egyptienne la eontre-vaf!eur 
de 1875 francs pour .le P'remier et 
1875 francs pour le second, ·repré
sentant le montant de 150 couoo'ls 
No. 43 détachés des 150 titres ... d'o
bljigations dudit Raphael Toriel, et 
de 150 coupons No. 43 détachés 
des 150 titres d'oblig,a.tions du dit 
Giuseppe Campos, dont ils sont 
porteurs et dont les. numéros somt 
indiqués dans l'acte introduc~.ir 

d'instance, ainsi que le montd)lt 
des coupons échus à partir ·des 1er 
Février 1937 et 1er Août 1937, ~t 

ce sur la base du franc-or dont ci
dessus". 

Il ressort n:ettement de cette dé
cision, soutient la Compagnie d~ 

Suez, que le taux· de conversion du 
franc-or en monnaie légale égyp
tienne n'a pas été déte-rminée, pas 
plus que n'a été déterminée l'épo
que à laquelle cette conversion de
vait être effectuée. Sur ces ques
ti-ons, le jugement et l'arrêt sont 
muets. C'est pourquoi, d'après la 
Compagnie de Suez, Giuseppe 
Campos et Raphael Toriel ne se
raient point nantis de créances 

, certaines et liquides . Ils ne pour
raient donc procéder à une exécu
tion quelconque des décisions de 
principe dont ils sont porteurs. 

Giuseppe Campos et Raphael 
Toriek, dans leur commandement 
mobilier notifié le 3 Juin courant 
à la Compagnie de Suez, •Ont con
verti 'le franc-or sur la · base du 
prix actuel de ce métal sur le ma~
ché mondial de New York. Ils 
soutiennent que, sur cette base, le 
fran1c-or serait représenté, en mon
naie égyptienne, par P.'l'. 10 l/10. 
Ces prétentions, purement arbi
traires d'après la Compagnie de 
Suez, seraient, de l'avis de cette 
der,nière, dictées à Giuseppe Cam
pos et Raphael Toriel "par le seul 
.souci de s'enrichir indûment". 

Cela est si vrai; poursuit aa Oom
pagnie, '1que non seulement ils ont 
en d'autres temps formulé des de
mandes différentes, mais qu'ils ont 
offert et payé au· Greffe des droits 
de grosse sur la base d'un taux de 
co.nversion de P.T. 13,5 par franc 
en ayant soin de faire savoir au 
public. pa;r la voie de Ja ;presse que 
ce taux aurait été exigé par la 
Cour d'Appel Mixte, ce quî est ab
solument inexact". 

De son côté, . fait ressortir la 
Compagnie de Suez ,Ja Succession 
S'etton ·bénéficiaire des mêmes ju
gement et a:rrêt que Giuseppe 
Campos et Raphael Toriel, lui a
vait demandé, tantôt -que la con
version des francs-or en piastres 
fût faite sur la base des. cours de 
l'o.r de 19315, et tantôt sur la base 
d'un autre taux. 

Des tiers, par ailleurs, se disant 
t1ous porteurs de titres de la Com
pagnie de Suez, ont prétendu à un 
taux de conversion qui n'est ni l'un 
de ceux réclamés ;par les Oonsorts 
TorieJ-Cainpos, ni l'un1 de ceux ré
clamés par les Hoirs Setton. 

En toutes ces demandes, quali
fiées par elle d'a;rbitraires la Com
pagnie tira la confïrmati~n de son 
point de vue, selon lequel Giuseppe 
Campos et Raphael Toriel .né se
nâient nanrt;is que d'une décision de 
principe, "et ne sauraient en con
séquence, procéder à l'en~ontre de 
1la Compagnie ni à la signification, 
du commandement m 1obilier, m a 
aucune .autre mesure a'execunon 
ultérieure". 

(Jiournaz des Tribwnaux Mixtes) 
(Lire la suite en ,page 23) 
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L'EGYPTE ET L'ITALIE 

.S BIENS 
-------------------.. ·------------~ 

Texte des Arrêtés 

PROCLAMATION No. 68 
Portan-::: modification · de certaines· dispo

sitions de la Proclamation No. 58 

Nous, Hassan Sa bry Pacha, 

En vertu des pouvoirs qui nous sont· 
conférés par le Décret du 30 juin 1940; 

ORDONNONS CE QUI SUIT: 
Art. 1. - La disposition «(a) les 

ressortissants italiens d'origine libyen
ne» figurant à l'avant dernier alinéa 
de l'article premier de la Proclamation 
No. 58 relative aux mesures concer
nant le commerce avec le Royaume 
d'Italie ou ses ressortissants et aux 
dispositions se rapportant à léurs biens 
est remplacée par l~ disposition sui-
vante: " 

« (a) Les ressortissants italiens ori
ginaires de Libye ou des Iles du Do
décanèse. » 

Art, 2. - Il est ajouté à l'article 7 
de la Proclamation No. · 58 précitée les 
deux alinéas suivants: 

«Les Sociétés d'assurances fonc
tionnant en Egypte pourront résilier 
sans préavis leurs contrats ou arran
gements conclus à l'occasion ou en 
vue d'opérations de réassurance, avec 
des Sociétés d'assurances italiennes. 
Les commissions, primes ou courtages 
perçus par les dites Sociétés pour des 
services non encore rendus seront res
titués. 

" «Le Ministre des Finances pourra 
édicter par arrêté toutes mesures des
tinées à faciliter la continuation par 
d'autres sociétés d'assurances les opé
rations de réassurance en cours effec
tuées par les Sociétés italiennes, no
tamment en ce qui concerne la réserve 
mathématique afférente aux dites opé
rations.» 

Art. 3. - Il est ajouté à la Procla
mation No. 58 précitée un article 1.3 et 
un article 14 ainsi conçus: 

«Art. 13. - Les employeurs auront, 
à l'égard des ressortisf-)ants italiens, 
excepté ·ceux visés à l'article premier 
(5) lettres a et b, le droit de congé
diement sans préavis et sans indemni
té même en cas de contrat / à durée 
déterminée. 

«Dans le cas où l'employeur devrait 
verser au ressortissant italien congé
dié une somme provenant de la parti
cipation de l'intéressé à une caisse de 
prévoyance ou toute autre caisse ana
logue, cette somme devra être versée 
entre les mains élu Séquestre général 
qui pourra remettre à l'intéressé tout 
ou partie de cette somme soit en une 
fois, soit par versements échelonnés.» 

«Art. 14. - Les contrats de bail 
conclus avec des ressortissants ita
liens, excepté avec les ressortissants 
visés à l'article premier (5) lettres a 
et b, pourront être résiliés par chacun 
des contractants sans préavis et 

sans indemnité pour cause de rési
liation anticipée.» 
Arrêté ministériel No. 91 de 1940 nom

mant S .. E. Mohameu Naguib El
Gharably Pacha, séquestre particu
lier de la Société Italienne d' Assu
l'ance~ «Riunioni Adriatica di Sicur
tà» et . de «l'As si curatrice Italiana» 
au lieu de S.E. Abdel Hamid Soli
Juan Pacha. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 
Vu la Proclamation No. 5~ du 16 

juin 1940 de S .E. Aly Maher Pacha, 
agissan ·~ e·n vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de siè
ge sur tout le territoire égyptien, au 
sujet des mesures concernant le com
merce avec le Royaume d'Italie et ses 
ressortissants et des disposit)ons se 
rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté miiÙstériel No. 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
questre général pour ·l'administration 
des biens des ressortissants italiens 
et fixa~t ses attributions ainsi que ses 
.rapports avec les séquestres particu
culiers; 

ARRETE: 
Art. 1. - S.E. Mohamed Naguib El

Gharably Pacha est nommé séquestre 
particulier pour l'administration de la 
Société Italienne d'Assurances «Riu
nioni Adriatica di Sicurtà» et de 
«l' Assicuratrice Italiana» au lieu de . 
S.E. Abdel Hamid Soliman Pacha. Il 
exercera tous les .. pouvoirs prévu~ à 
l'article 6 de la Proclamation No. 58 
et dans les conditions déterminées par 
l'Arrêté ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent ar
rêté. 

Fait, le 25 Gamad A wal 1359 (1er 
juület 1~40). 

(Signé): ABDEL HAMID SOLIMAN. 

Arrêté ministériel No. 92 de 1940 nom
mant S.E. Malnnou<l Chawki Pacha, 
séquestre pal'ticulier de la Banca 
Commei·ciale ItaUana pe1· l'Egitto et 
de~ ses agences, au lieu ùe S.E. 
Mohamed Helmy I ssa Pacha. · 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 

Vu la Proclamation No. 58 du 16 
juin lü:lO de S.E. Aly Maher Pacha, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés· par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de 
siège sur tout le territoire égyptien, 
au sujet des mesures concernant le 
commerce avec le Royaume d'Italie et 
ses ressortissants et des dispositions 
se rapportant à leurs biens; 

Vu la Proclamation No. 61 du 18 
juin 1940 autorisant le :N.[inistre des 
Finance~ à étendre, par arrêté, les 
dispositions de la Proclamation No. 58, 
à toute société ou association de na
tionalité égyptienne ou étrangère qui 
fonctionne sous contrôie italien ou 
comporte des intérêts italiens impor
tants; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
questre général pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec les séquestres particu-
liers; · 

Vu l'Arrêté ministériel No. 79 du 18 
juin 1940 étendant l'application Çles 
dispositions de la Proclamation No. 
58 à la 'Banca Commerciale Italiana 
per l'Egito et à ses agences; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 8Q de 
1940 nommant S.E. Mohamed Helmy 
Issa Pacha, séquestre particulier de la 
Banca Commerciale Italiana per l'E
gitto et de ses agences; 

ARRETE: 
Art. 1. - S.E. Mahmoud Chawki 

Pa·cha est nommé séquestre particu
lier pour l'administration de la Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto et 
de ses agences au lieu de S.E. Moha
med Helmi Issa Pacha. Il exercera 
tous les pouvoirs prévus à . l'article 6 
de la Proclamation No. 58 et dans les 
conditions déterminées par l'Arrêté 
ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent ar
rêté. 

Fait, le 25 Ga mad A wal 1939 (1er 
juillet 1940). 

_(Signé): ABDEL HAI'IiiD SOLIMAN 
·:~ ·t~ ·t~ 

Arrêté ministériel No. 93 de 1940 
nommant S.E. Hassan Nabi El
Masry Bey, séquestre particulier de 
la Banco Italo Egiziano et de ses 
agences, au :..eu de S.E. Salib Sami 
Bel. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 
Vu la Proclamation No. 58 du 16 juin 

19.1:0 de S.E. Aly Maher Pacha, agis
sant en vertu de:s pouvoirs qui lui ont 
été conférés par le Décret au 1er sep
tembre 1939 déclarant l'état de siège 
sur tout le territoire égyptien, au su
jet des mesures ·Concernant le com
merce avec le Royaume d'Italie et ses 
ressortissants) et des !dispositï,ons se 
rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un .Sé
questre généraJ pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec les séquestres particu
liers; 
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Vu l'Arrêté ministériel No. 81 du 20 
juin 1940 nommant S.E. Salib Sami 
Bey, séquestre particulier de la Banco 
Italo Egiziano et de ses agences; 

ARRETE: 

Art. 1. - S.E. Hassan Bey Nabih 
El-Masry est nommé séquestre parti
culier pour l'administration de la 
Banco Halo Egiziano et de ses agen
ces, au lieu de S.E. Salib Sami Bey. 
Il exercera tous les pouvoirs prévus à 
!.'article 6 de la Proclamation No. 58 
et dans les conditions déterminées par 
l'Arrêté ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent ar
rêté. 

Fait, le 25 Gamad Awal 1359 (1er 
juillet 1940). 

(Signé) : ABD EL HAMID SOLIMAN 

Arrêté ministériel No: 94 de 1940 nom
mànt S.E. Mahmoud Tewfik El 
Hefnaoui Bey, séquestre particulier 
pour l'administration des biens du 
Sieur Ermete L. Alessandrini et au
ti·es. ' 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
Vu la Proclamation No. 58 du . 16. 

juin 194Q de S.E. Aly Maher Pacha. 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de 
siège sur tout le territoire égyptien, 
au sujet des mesures concernant le 
commerce avec le Royaume d'Italie et 
ses ressortissants et des dispositions 
se rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 11 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
questre gén.éral pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec les séquestres particu
liers; 

ARRETE: 

Art. 1. - S.E. Mohamed Tewfik El 
Hefnaoui Bey est nommè séquestre 
particulier pour I'adm!i.nistratüon des 
biens des sieurs Ermete L. Alessandri
ni et Vittorio Oiannotti ainsi que de 
l' Associazione N aziona.le per Soccor
rere i Missionari Italiani. II exercera 
tous les pouvoirs prévus à l'a.rticle 6 
de la Proclamation No. 58 et dans les 
conditions déterminées par l'Arrêté 
ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent arrê
té. 

Fait, le 25 Gamad Awal 1359 (1er 
juillet 1940). 

<Signé): ABDEL HAMID SOLIMAN 

~:· -~· ·!~ 

Arrêté ministériel No. 95 de 1940 nom
mant S.E. Ibrahim Fal1my Pacha, 
séquestre particulier pour l'adminis
tration des biens du Senatore• Agnel
li et du Sieur Adolf Marussig. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 
Vu la Proclamation No. 58 du 16 

juin "1940 de S.E. Aly Maher Pacha, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret 'elu 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de 
siège sur tout le territoire égyptien, 
au sujet des mesures concernant le 
commerce avec le Royaume d'Italie et 
ses ressortissants et des dispositions 
se rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
questre général pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions amsi que ses 
rapports avec les séquestres particu
liers; 

ARRETE: 

Art. 1. - S.E. Ibrahim Fahmy ·Pa
cha est nommé séquestre particulier 
pour l'administration des biens du Se
:rtatore Agnelli et du sieur Adolf Ma
russig. Il exercera tous les pouvoirs 
prévus à l'article 6 de la Proclamation 
No. 58 et dans les conditions détermi
nées par l'Arrêté · m~nistériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent arrê
té. 

Fait, le 25 Gamal Awal 1359 (1er 
juillet 1940). 

(Signé): ABDEL HAMID '30LlM .. N 

Arr êté ministériel No. 96 de 1940 nom
mant Mahmoud Sadek Younès Pa
cha séquestre particulier pour la 

·maison Alfredo Stagni di Giovanni 
et les biens de · Adriana Stagni. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 

Vu la Proclamation No. 58 du 16 
juin 1940 de S.E. Aly 1viaher Pacha, 
agissa nt en ve-rtu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret du Jer 
s eptembre 1~39 déclarant l'état de siè
g e sur tout le territoire égyptien, au 
sujet des mes].lres concernant le com-

re..ssortissants et des dispositions se 
rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
questre général pour l'administration 

, des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec les séquestres particu
liers; 

ARRETE: 

Art. 1. - S.E. Mahmoud Sadek 
Younès Pacha est nommé séquestre 
particulier pour l'administration de la · 
maison Alfredo Stagni di Giovanni et 
des biens de Adriana Stagni. II exer
cer::>. tous les pouvoirs prévus à l'arti
cle 6 de la Proclamation No. 58 et 
dans Jes conditions déterminées par 
l'Arrêté ministériel No. 77. 

Art. 2 . ...:- Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent arrê
té. 

Fait, le 25 Gamad Awal 1359 (1er 
juillet 1940). 

(Signé) : ABDEL HAMID SOLIMAN 

Anêté ministériel No. 97 de 1940 nom
mant Me. Hussein El Guin<l.i, séques
tre particulier pour la maison Giu
glio di Castro et pour l'administra
tion de toutes les propriétés bâties 
a ppartenant aux I'essortissants ita
liens à Port-Sam, Port-Fouad et Is
mailia. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 
merce avec le Royaume d'Italie et ses Vu a Proclamation No. 58 du 16 

•• esauec • •111•• a •••il ~• a a a" • •• ae • •• •• • a iii"'~" IIIH III r:: a~ a 1111 ae a a a a a 21 ':a e a1111 • e cas o e. "•• 1:1 • •• 11 cD am a" • a 1 a., 

NATIONAL BANK -OF EGYPT 
Constituée aux termes du DtCRET KHtDIVIAi. du 25 Juin 1898, · 

avec le droit exclusif d'émettr::e des billets remboursables au porteur et à vue. 

. Siège Social:- LE CAIRE. 
Régistre du Commerce No. 1 Le Caire. 

CAPITAL 
RESERVES 

, Lstg. 3.000.000 
Lstg. 3.000.000 

Succursales en EGYPTE et au SOUDAN 
LE CAIRE (7 BUREAUX), ALEXANDRIE, 

Abou~Tig (Sous-Agence d'Assiut), Assiut, Assuan, Benha, Beni~ 
Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de_ 
Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiut), Edfu (Sous
Agence de Luxor), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn 
(Sous-Agence de Beni-Suef), ·Fayoum, Heliopolis (Le Caire),· 
Ismaïlia (Sous-Agence de Port-Said), Kafr~el-Zayat (Sous~Agence 
de Tanta). Keneh, Luxor, Maghaga (Sous-Agence de Beni~Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kebir, 
Mellawi (Sous~Agence de Minieh) .~inet-el-Gamh (Sous-Agence 
de Zagazig), Minieh, Port-Said, Sarnalout (Sous~Agence de 
Minieh), Sohag, Suez, Tanta, Zagazig. 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman. Port-Sudan, Tokar 
(Sous-Agence de Port-Sudan). Wad-Medani. 
AGENCE DE LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4. 
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juin 1940 de _S.E. Aly Maher Pacha, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de siè
ge sur tout le territoire égyptien, au 
sujet des mesures concernant le com
merce avec le Royaume d'Italie et ses 
ressortissants et des dispositions se 
rapportant à leurs biens; ' 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
questre général pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec le~ séquestres particu-
liers; · 

Art. 1. - Me. Hussein El Guindi 
est nommé séquestre particulier pour 
la Maison Giuglio di Castro .et pour 
l'administration de toutes les proprié
tés bàties appartenant aux ressortis
sants italiens -à Port-Said, Port-Fouad 
et Ismailia. Il exercera tous les pou
voirs prévus à l'article 6 de la Procla
mation No. 5& et dans les conditions 
déterminées par l'Arrêté ministériel 
No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général, des 
biens des ressortissants italiens est 
chargés de l'exécution du présent ar-
rêté. · 

Fait, le 25 Gama! A wal 1359 (1er 
juillet 1940). 

(Signé): ABDEL HAMiD SOLIMAN 

Arrêté ministêrel No. 98 de 1940 nom

mant Me. Mohamed Farahat, sé

.questre particulier de la Società Edi

trice del Giornale d'Oriente ct au

tres. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu la Proclamation No. 58 du 16 
juin 1940 de S.E. Aly Maher Pacha, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été confB-rés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de siè
ge. sur tout lE: territoire égyptien, au 
SUJet des mesures concernant le com
merce avec le Royaume d'Italie et ses 
ressortissants et des dispositions se 
rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté! ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 pôrtant nomination d'un Sé
questre général pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec les séquestres particu
liers; 

ARRETE: 

Art. 1. - Me. Mohamed' Farahat est 
nommé séquestre particulier de la So
cietà Editrice del Giornale d'Oriente, 
de l'imprimerie Lencioni ainsi que 
l'imprimerie Carlo Rosso. II exercera 
tous les pouvoirs prévus à l'article 6 
de - la Proclamation No. 58 et dans les 
conditions déterminées· par l'Arrêté 
ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
l;>ien,s gel? :ressort!ssants italieJ!s ~st 

chargé de l'exécution du présent arrê
té. 

Fait, le 25 Gamal Awal 1359 (1er 
juillet 1940). / 

<Signé) : ABDEL HAMID ~OLIMAN 

Arrêté ministériel No. 99 de 1940 nom
mant S.E. Assad Salib Bey séques
tre particulier de la fabrique de bis
cuits, de la maison de commerce et 
(les biens d'u Sieur E.A. Roussos. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 

Vu la Proclamation No. D8 du 16 
juin 194Q de S.E. Aly Maher Pacha, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret du ·1er 
septembre 1939 déclarant l'état de siè
ge sur tout le territoire égyptien, au 
sujet des mesures concernant le com
merce avec le Royaume d'Italie et ses 
ressortissants et des dispositions se 
rapportant à leurs biens; . 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 17 
juin 1940 por~'mnt nomiantion d'un 
Séquestre général pour l'administra
tion des biens des ressortissants ita
liens et fixant ses attributions ainsi 
que ses rapports avec les séquestres 
particuliers ; 

ARRETE: 

Art. 1. - S.E. Assad Salib Bey est 
nommé séquestre particulier de la fa
brique de biscuits, de la maison de 
commerce et des biens du Sieùr E.A. 
Roussos. Il exercera tous les pouvoirs 
prévus à l'article 6 de la Proclamation 
No. 58 et dans les conditions détermi
nées par l'Arrété ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre· général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent arrê
té 

Fait, le 25 Gama! A wal 1359 (1er 
juillet 1940). 

<Signé) : A:SDEL HAMID SOLIMAN 

Arrêté ministériel No. 100 de 1940 nom
mant Riad Hassan Ghanem Eff., 
séque~Stre particulier pour la maison' 
Fratelli Gila et ses succursales. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
Vu la Proclamation No. 58 du 16 

juin 1940 de S.\E. Aly · Maher Pacha, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'etat de ·siè
ge sur tout le territoire égyptien au 
sujet des mesures concernant le com
merce avec le Royaume d'Italie et ses 
ressortissants et des dispositions se 
rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No . . 77 du 17 
juin 1940 portant nomination d'un Sé
q uest're général pour 1' administration 
d'es biens des ressortissants italiens et 
fixant ses attributions ainsi que ses 
rapports avec les séquestres particu
liers; 

ARRETE: 

Art. 1. - Riad Hassan Ghanem Eff. 
est nommé séquestre' particulier pour 
l'administration de la maisoR Fratelli 
Gila et ses succursares.. Il exercera 
tous les pouvoirs prévus à l'article 6 
de la Proclamation No. 5o et dans les 
ccnditions déterminées par l'Arrêté 
ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le Séquestre général des 
biens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent arrê
té. 

Fait, le 25 Gama! Awal 1359 (1er 
juillet 1940). 

(Signé) : ABDEL HAMID SOLIMAN 

................................... & ......................................................... . 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

l'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société An.onyme Egyptienne' 

Capital : Lstg. 500,000 entièrement V'ersé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. No. 9823-

AméliorafÏOft terres agricoles ... 

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES -ET RURALES -

LOTISSEMENtS - AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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POUR ALLÉGER LES CHARGES DES PETITS CULTIVATEURS·, 

PROJET DE lOI MODIFIA T L'IMPOT FONCIER 
· La discussion ' a la Chambre· 

Lors d'ur;~ de ses dernières réu
nions, la Chambr e a aboraé la dis
cusswn du rapport de la Commis
sion des l<'mances sur le projet de 
Loi, portant allègement ae l'impôt 
foncier en faveur àes petits. pro
priétaires agricoles. 

'Le Ministre des Finances deman
de l'examen par voie d'urgence. 

La Chambre approuve. 

Le Rapporteur donne lecture du 
rapport. 

Rapport de la Commission 

A s.a séance du 21 mai 1940 .J.a 
Cham!bre a renvoyé à la con~mls
sion des Fi.nan.ces · un proJet de loi 
ponant allè.gement de 1'impdt ton
Cier en faveur des petits propr~étal
res agr1c01es. La comm1sS1on !'a e
xaminé à ses réunions du 23 mai et 
ctes 11 et 24 juin 1940 et a prlS 
c-onnaissailJCe de la Note Explicati
ve qui rl'accompagne. Elle s'est ren
due compte que ce projet vient en 
exécution de l'ar:ticle 21 de la LOi 
No. 113 de 1939 qui dispose qu'une 
somme égale au seizième sera af
fectée à }',allègement des· petits pro
priétaJ.res agricoles à p,artir du 1er 
Janvier 1940, cette somme devant 
être portée au double à partir du 
1er Janvier 1941, et que les caté
gories des petits prop-riétaires agri
coles ainsi que le pourcenttage de 
l'r<i!llégement dont Hs sont appelés à 
bénéficier d:ans les limites de la 
somme précitée, seront déterminés 
par une loii. 

Les détails .contenus dans la Note 
Explicative indiquent que le nom
bre des propriétaires en Egypte dé
passe deux millions quatre ce11t 
mille et que les petits propriétaires 
consbituent la majorité écrasante. 
En effet, plus d'un million sept 
cent mille propriétaires (environ 70 
pour cend: du t10tal) payent un im
pôt foncier nJe dépassant pas une li
vre égyptienne chacun. Ceux qui 
payent plus d'une livre et 
jusqu'à cinq livres sont au 
nombre de 578.900 (environ 
23,7 , .pour cent du . .t·otal) . Ceux 
qui payent plus de 5 Jiv.res et jus
qu'à dix livres sont au .nombre de 
85.900 (environ 3,5 p.c. du total). 
Ces trois ,aaté~ories atteignent 

97,2.1 prour cent du total des pro-
priétaires. · 

Il a été jugé utHe de limiter l'al
lègement aux propriétaires dont 
l'impôt foncier ne dépasse pas dix 
livres par an chacun.. En ce qui 
concerne 1le p-ropriétaire qui :gaye 
un impôt annuel de dix livres, son 
revenu, d,u chef du' loyer seulement . 
(avant le paiement de l'impôt) peut 
être évalué à soixante deux livres 
et demie. En fixant pour l'allège
ment de l'impôt foncier un niveau 
maximum se 'rapprochant de, ce 
chiffre, on établit une sorte paus 1ou 
moins d'équité entre les contribu.a.
bles qui pa:yent les impôts directs. 
En effet, la loi de 19r38 établissanlt 
un impôt sur le revenu n 'a exempté 
du paiement de l'impôt sur les Te
venus du travail que les personnes 
dont le totaJ des salaires ne dépasse 
pas soixante }.ivres p.a.r an. 

La Commission estime que ce 
projet est en harmonie avec sa pro
Utique financière et économique. 
Dans son rapport sur cette politi; 
que , elle disait en effet, sous le ti
tre "La solidarité sociale", ce qui 
suit : 

La oommiss'Îion est d'avis1 pour 
réaliser la solidarité sociale entre 

tes hamtcvnts de ce pays) de reoom
mcvnaer en premwr tieu t'équ/tte 
dans la répart'ttion des impots. Le 
prrécédent Ministre dJe'S FiiJ1;ances a 
,fait un p_rremier pas dans ce domai
ne en étab.Ussan.i l'impôt sur les re
venus des capitaux mobiliers en ré
duisant l'impôt foncier et ~n aU~
geant les c.narges des petits pro
priéUJJires terriens. C'est là un pas 
heureux. ToutefoiS) la commissilon 
est d'avis que le gouvernement de
vrait .également./ s1efforcer d'établir · 
l'équvtibre ctans les taux des impôts 

- .swr les biens meubles et immeubles, 
·d'exempter tles petits propriétaires 
de l'impôt foncier et d'adopter en 
CFJ qUi concerne cet impôt, te ~ystè
me prog;rressi/1 comme il l'a fa~t 

pour l'impôt sur les bénéfices com
me'f'lciaux et industriels et sur le re
venu du tr.œrva~l. 

Pour ces considérations, la Çom
miasitOn appTouve à l'unanimité le 
projet S10Us examen. et prie la Cham
bre de vouloir bien adopter le pro
jet de· 1oi. 

La Cha~btre adopte le rapport et 
décicte de patsser à la discussion des 
articles. 

Le Rapporteur donne lecture du 
projet de }roi : 

• v•,. •• e IIDZ! 011•• ••••••e••••••••••••••••••••••••••••a•••••••••••••••••••aae~aaaaaauaaaallwa•••••• 

SOCIÊTÉ ANONYME 
~ 

0 a iJ 1 t s 11 400 million• de francs 
ENTitREMENT VERStS 

Rtis~rvl'B 1 4 41 millions de francs 

ALEXANDRIË ·LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAILIA (~ureau hebdomadaire) ~ 

'l·OUTES OPÉRATIONS DE BAJ~~UE' 

I..OOA TION DE COFFRES-FORTS 
a DES CONDITIONS AVAN1'AGEUSES ~ 

.. 
R.O. Alex. No, 255. 



20. LÀ REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE Et FINANCŒRE 

NOUS, FAROUK Ier, ROI 
D'EGYPTE,. 

Le •Sénat et la Chambre des Dé
putés Qn~ adopté, 

Nous avons sanctionné et p·romul
guons la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Aux fin d'application 
de l'art. 21 de la ~.oj No. 118 de 
1939 relative à l'impôt ~oncie·r, en 
enterud par petits propriétaires a
gricoles tout propriétaire dont les 
terres sont ·grevées d'un impôt fon
cier ne dépassant pas L.E. 10. 

L'imposition sera caJ,culée au . 31 
qécembre de ·chaque ;année sans é
gard aux ohangements qui onlt pu 
smwenir au cours de l'année dans 
la situation du contribuable. 

Art. 2. - •L'allègement dont les 
petits propriétaires seront :appelés 
à bénéficier est fixé conformément 
au barêine suivant : 

1. - POUR L'ANNEE 1940 : 

16 pour cent si l'impôt ne dépas
se pas L.Er. 1. 

10 pour cent .si l'impôt est supé
rieur à •L.E. 1 mais ne dépas·se pas 
L. E. 5, sans que l'allégement puisse 
êtTe ~nfétieur à P.T. 15; . 

8 pour cent si l'impôt est supé
rieur à L.E. 5 mais n'excède pas 
L;E,. 10, sans que l'allège.menrt: puis
se être inf'érieuT à P.T. 50; 

2. - IPQtJa LES ANNF-.-
PARTIR DU . COMMENCEMENT 
DE 1941 JUS.QU' A FIN 1945 :.-

30 our .cent si l'impôt ne dépasse 
pas L.E. 1; 

. 20 pour .cent si il'impôt est supé
rieur à ;L.E .. 1 mais n'excède pas 
L.E. 5 sans que l'allègement puisse 
être inférieur à P.T. 30; 

15 pour cent si l'impôt est supé- ' 
rieur à L.E. 5 mais n'excède pas 
L. E. 10. sans que l'allègement puis
se être intférieuT à P. T. 100. 

Art. 3. - Le droit à l'allégement 
ainsi que son taux seront détermi-· 
nés sur la base du total de"S impôts 
fonciers dont le cont•ribuab1e est 
redevable sur toutes les terres, 
même dans des Moudiriehs ou Gou
vernorats différents·. 

Néanmoins, le MinJistre de·s Fi· 
nances pouTra, pendant les deux 
premières années, décider que les 
allègements se·ront établis· sur la 
base du total, par .Moudirieh ou 
Oouvernrorat, des impôts dus par 
le contribuable. 

Art. 4. - L'aUègement aura lieu 
en défalquant les sommes dégre
vées du montant de l'impôt foncier · 
dû par le contru;burub[e pour l'année 
suivante. 

L'allègement ne sera acquis .cha
que année qu'à la .condition d'avoir 
acquitté la totalilté de l'impôt et de 
ses accessoires au plus tard à 11.' é
ch,éaniCe de la de·rnière tranche, 

Art. 5. - Pour bénéficier de 
!·'allègement le contrilbuable devra 
présenter au !Sarraf, dans un délai 
qui sera délterminé par 18X.rêté du · 
Mi.nisit•re des Finances une deman
de à cet effet suivant le modèle ap
prtouvé par le M!in!istère des Finan
•ces. 

~rt. 6. - En cas de fausse dé· 
claration, Je propriétaire .sera pas
sible d'une amende égale au mon
ftant de l'allègemenlt dont il aurait 

· bénéficié si sa déclaration ;avait été 
exacte. Si •l'allègement a déjà été 
effectué, d.l devra en outre immé
diatement payer les sommes don(t il 
a été indûment dégrevé. 

De plus, il i.[:>.ourra être déchu de 
tout droit à un dégrèvement pour 
1a période d'application de la pTé
sente ·loi restant à courir. 

Ne sera pas passible de l'amende 
et de la déelhéance le contribuable 
qui, sponJtanémentt et avant que la 
fausseté de sa déclaration n'ait été 
découv.erte, aurait rectifié ,ga décla
ration et le -cas échéant, effectué le 
paiement. · 

Art. 7 . . - Les !amendes et les . 
sommes à 'restitue·r prévues à l'ar-

. tic.le p•récédent ~.eront ·fixées par 
décision de la Direction! des Contri
butions Directes, Cette déoision ne 
sera susceptible d'aucun recours 
d~vant les tribunaux .. 

Art. 8. - Les sommes a-insi que 
les amendes dues en vertu de la 
prés•ente loi .seront recouvrées con
formémel'lit aux dispo·sitions des 
Décrets des 25 mars 1880, 4 novem
bre 1885 et 26 mars 190(}. EUes 
jouiront du même privilège que 
l'impôt. 

Ar~t . 9. - Aux fins de la déter

mination des cent·imes· additionnels, 

par appHcation des lois et règle

ments actuels ou à venir, il sera 

tenu compte du montanlt de l'impôt, 

ab.stra.ction faite des allégements 

prévus à l'art. 8. 

Art. 10. ---:- Notre Minis.tre des 

Finances est chargé de l'exécution 

de la prrésente l?i, m prendra t•ous 

arrêtés nécessaires pour son exécu

tion. 

Nous ordoilUlons que la présente 
loi soit rrevêtue du sceau de l'Etat, 
publiée ;au "Journal Officiel" et 
exécutée comme loi de l'Etat. 

La Chambtre adopte le 1f!Ojet ,de 
loi artiole par artiole. 

La 1mise àux voix par appel no

min'{ll est renvoyée à une procha<ilne 

séœnce. 

La s"éance est levée à. 9 heures du 

soir. 

••lil•••••••••••••••a••••?••••••••••••••••••••••m•••-.•••••••••a•••••••••••••••••••••••••••• 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTIEl'Wl'WE 
DE CIM ~;l'WT 
POR'I'L~:ND 
'1'01JRAD 
& SOCIÉTÉ 
DE CllUE:NT 
. P 0 R T J, ·"-rf D 
UE HÉJ,OlTAtv 

Siège Social au Caire: tBureaux à Alexandrie; -· -. 21, AVI::Nl!E FOUAD ter-Imm. "LA GENE'(OISf!"· 10, RUE DE LA POSTE 
B.P. 844- Tél, 46025 B.P.397-Téléph.21579 

CIMEN'T PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R C R E T E !1!1 

ciment à haute résistance et à durcissement rapide 
~~ S E A W A TE R 0 E M E N T !1!1 

Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mèr et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 

R.O. Oaire, No. 18424. 
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E(~HOS 

MARQUES !DE FABRIQUE 

.Ams du Déparrtemernt .de la Législa
tion Commerciale et de la Pro
pr~o~e znau.sa·~et~e conceTnarnt ~e8 

tes spéczJzcations et les condztzons 
relatwes aux ctichés servwnt à la 
publication des marques de fabn
que et de commerce au uJournat 
des lVI arques de fabrique et de 
commerce}). 

Etant donné que !'.article 51 du 
Règlement d 'exécution de la loi sur 
les marques de fa.brique et de com
merce et les désignatwns industriel
les et commerciales ·- édicté par 
l'Arrêté minisitériel No. 239 de Hl09 
_..:.._ confère au Contrôleur du Dépar
tement de la Législation Commer
ciale et de la Propriété Industrielle 
le droit de prescnre les spécifica
tions et conditions relatives aux 
c1ichés des marques de fabrique et 
de commerce dont l'enregistremenrt 
est admis. 

Il est porté à la c10nnaissance du 
public que .le Contrôleur du dit Dé
partement prescrit les spécifica
tions et ·conditions suivantes : 

(1) En cas d'accept.ation de la 
marque, un cliché, en vue de l:a pu
blicité, dev~a être produit si la 
marque est composée en tout ou en 
partie, d'un "dessin" ou "d'un ou 
plusieurs mrots", sous une forme 
distinctive rendant impossible sa 
publication au "Journal des Mar
ques de Fabrique et de Commerce". 
~n caractères typographiques ordi
naires. 

(2) Le cliché doit être de •la hau
teur en usage pour les ,caractères ty 
pogr.aphiques (Ty;pe-height). Il doit 
porter sur l'un de ses côtés en en
,c,re indélébile, . lè .numéro d'ordre de 
la demande d'enregistrement; ce 
numér10 ne doit pas figurer sur la 
face du c:lü::hé. 

(3.) Les dimensions du cliché ne 
doivent pas dépasser 14 ems. par 
19 ems .. , et sa superficie ne peut 
être infé!'tieure à 5 oentimètres .car
rés à moins que la marque ne soit 
composée d'un I()U plusieurs mots. 

(4) Trois reproductions . du cliché 
devront être faites sur papier ordi
naire et présentées avec le cliché à 
l'Administration. Ces reproductions 
devront êt·re conformes au dessin de 
1a marque figurant sur J.a fiormule 
de la demande d'enregistrement. 

(5) S'il est affecté à la marque 
ou à une partie d'elle des couleurs 
.spéciales, :reproduites dans la de-

ET NOUVELLES 
m~nde d'enregistrement,. le cliché 
dOit être f,ait de manière à désigner, 
autant que possible, ces couleurs. 
Ci-après sont indiqués les symbOiles 
pouvant être employés dans · le cli
ché pour désigner Les couleurs: 

Noir (Sable) : 
Lignes hrorizontales et perpendi

culaires se croisant entre elles. 

Bleu (Azur) : 
Lignes horizont.ales. 

Brun foncé _(Rouge foncé ou San
guin). 

Lignes d.iagonarres se croisant en
tre elles. 

Vert: 
Lignes diagonales de gauche à 

d.roite. 
Châtaigne ou Orange foncé: (Ten
né) 

Lignes diagionales de drolte à 
gauche et croisées par des lignes· 
horizon tales. 

Pourpre: 
'Lignes diagonales de d.roite à 

g~auche. 

Rouge: 
Lignes verticales. 

Blanc (Argent): 
Fond blanc. 

Jaune (Or). 
Fond pointillé. 
Les couleurs intermédiaires doi

vent être désignrées, autant ·.que pos
si-ble, par l'augmentati10n ou l,a dii
minution de . l'intensité des lignés. 

+ ·:· +. 
SEQUESTRE DE BIENS 

ITALIENS 
ATr~té ministériel No. 108 de 1940 

nommant S .E. Rachouan M-ah
fouz Pacha séquestre particulier 
de la Sociétà Egiziana per l'Es- · 
trazione e:d il Commercio dei Fos
tarti en rempla.c:em.ent de S.E. 
Hassan Sadek Bey. 

·LE MINISTRE DES FINANCE~, 
Vu la Proclamation No. 58 du 16 

juin 1940 de S.E. Aly Maher Pa~,;",L, 
agissant en vertu des pouvoirs qui 
lui ont été conférés par le D~t;ret 
du 1er septembre 1939 déclarant 
l'état de siège sur tout le territoire 
égyptien, au sujet des· mesures con
cernant le commerce avec le Royau
me d'Italie et ses ·ressortissants et 
des dispositions se rapportant à 
leurs biens; 

Vu la Proclamation No. 61 du 18 
juin 1940 autorisant le Ministre des 
Finances à étendre, pa;r arrêté, les 
dispositions de la. Proclamation No. 

58, à toute société ou assoc•iation de 
nationalité égyptienne ou étre.ngère 
qui fo.nctwnne sous contrôle italien 
ou comporte des intérêts italiens 
importants; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 
17 juin 1940 portant nominat.1on 
d'un 'Séquestre généval pour l'admi
nistration des :biens des ressortis
sants _Hal·iens et fixant ses attribu
tions ainsi que ses rapports avec 
les séquestres particuliers; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 79 du 
18 juin 1940 étendant l'application 
des dispositions de la Procl~tion 
No. 58 à la Società Egiziana per 
l'Estrazione ed il Commercio dei 
F·osfati; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 812 de 
1940 nommant S.E. Hassan Sadek 
Bey, le Sous-Secrétaire d'Etat au 
Ministère d,es Finances pour l'Ad
ministration de · l'Arpentage et des 
Mines, séquestre particulier de la 
Società Eigiziana per l',Estrazione 
ed il Commercio dei Fosfati, lequel 
a exprimé le déslr d'être relevé de 
cette de·rnière charge; 

ARRE,TE : 
Art. 1 .. - S.E. Rachouail\ Mah

fouz Pacha est nommé sequestre 
particulier pour l'administration de 
la Società Egiziana per l'Estrazione 
ed, il Commercio dei Fpsfati en 
remplacement de S.E. Haa·ssan Sa
dek Bey. Il exercera tous les pou
voirs prévus à l'artide 6 de la Pro
clamation No. 58 et di8.Ils les condi
tions déterminées par l'Arrêté mi
ndstériel No. 77. 

ArJ.. 2. ........c. Le Séquestre général 
des /biens de·s ressortissants italiens 
est ch!argé de l'exétution du pré-
sent arrêté. / 

Fait, le 3 Gamad Tani 1359 (9 
Juillet 1940). 

(Sig.né) : AB DEL HAMID SOLIMAN . 

PROCÈS en COURS 

l'rib· Comm. du Caire sur act, int. 
26 octobre 1940 

Soc· Gén. des Sucreries et de la 
Raffinerie d'Egypte. - Déb. du 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que les parts de fond. de
la . dite Soc. doiv. participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'au jour de la mise en liqui
dation de la Société. 
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LES FLUGTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 28 JUIN 1940 AU 12 JUILLET 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

28 juin 

1940 

FONDS D'ETAT 

Unif:ée 4 o/o1 ......... . P.T. 
Privilégiée ............... P.T. 
Bons du Trésor 4!% P.T. 
Lots Turc~ . . . . . . . . . . . . P. 'f. 
Trib . d'Eg. 3!% .. . ... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% ... P.T. 

71201 
6145 v. 

10000 
7.5 v. 

8385\ 
9260 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, 

Act. Onl. . . ....... ... P.T. 
National Bank ......... P.T. 
Créd . Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Yon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Cré. Fon. Obl. 3t% P.'f. 
Cré. Fon. ·Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier ubl. 3t% 

Em. 19.37 . . .......... P.T. 
Banque d'Athèr1es . . P .T. 
Sté. An. Belgo-Egyp-

tienne, Part Soc.... P .T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond... P.T. 
Land Banl,:, Ob. 3!% P.T. 
Land BunkJ Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930 .............. ....... P.T. 
Land Band 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5% 1927 P .T. 
Banque :Misr ·....... . . P.T. 
1\iortgage Bank of Pa-

lestine, Act. Ord: ... P .T. 
Jb. 5% 1938-56 série 

D.V.W ............... . P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.'r. 
Qb. 5.% 11941-56 sér.Y P.T. 
Sté Mi;sr Transp:& 
Nav., Act. : ........ . .. P.T. 

382 excn. ·1
1 

2292 v. 
1852 l 
3190 
1118 
1002 ext. 
1930 
1518 excn 

7670 excn. 
25 

74.5 
244 

2280 
1478 

232 excn 

1326 v. 
8065 
8375 n. 

525 v. 

498 

8755 
8755 
88501 

7q3 n. 

EAUX 

En:ux Caire, Act .... P.T. 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 
Eaùx Cair.3·, Fend .... P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux Cair-,\ Ob:. 4% P.T. 

445 
1118 v. 
8100 
8202 
823& 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy.' . . P.T. 
Aut.-Om. C9-ire, Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
l\rfenzaf-eh ·Canal, Act. P .T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
U1'liied Egypt. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob . Suez, 3'% 3e série P.T. 
S1;1ez 5% ............... . P.T. 
Trmils Alex D1v .... P.T. 
Trams Alex. Act. Jss . P.T. 
Tràms AlK{. Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T-

109.5 
388. 

87.5 
1551 

1414 
115.5 

3890 V. 
3858 v. 
3900 

1 

778 
69.5 

1852 n. 
... 181.5 

12 Juil. 

1940 

7120 
6145· V. 
9900 v. 

7.5 a 
8385 
92601 

382' n. 
2292 
1852 
3190 
1118 
1002 
1930 
15\18 excn. 

7670 n. 
25 

74.5 
244 

2250 v. 
1478 excn. 

232 excn. 

1326 
8065 
8375 

525 v. 

498 

8755 
8755 
8850 

763· n. 

44-0 
1ll8 v. 
8100 . 

' 82Œ2' 
8238 

109.5 
' 388 a.. 

87-5 a 
142 

1414 n. 
115,5 

3860 v. 
3<858 v. 
3900 

778 
69,5 

1852 . 
181.5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

28 juin 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Lancl Cy. Act. P.T. 
Gharb. J,and Cy. Fd. P.T. 
Ang;Jo-Eg. Land Allot. P.T. 
Sté. -Fonc. d'Egypt e P.'l\ 
\Vad i-Kom-Ombo Act. P.T. 
\<Vad i-Kom-Ombo Fd. P.'r. ' 
Sté Am. tdu Bé.héra 

Act. Orel . .. . ......... P.T. 
i\..ng1o-Belgüm Cy .... P.T. 

375 
93 a 
20.5 

292 excn. 
635 V. 
572 

2730 

855 
79 v. 

12 Juil. 

1940 

375 
95 
11 a. 

292 exc.n. 
6B5 v. 
572 

2730 

855 
79 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Uni on .Foncière . . . . . . P. T. 
Eg. Enter et Dev. P.'l'. 
Eg.- Ent. et Dev. Fd. P.'l'. 
Cairo-H ebopo lis .. . . . . P. T. 
Cairo-Hel;opolis, Fd. P.T. 
Cairo-Heliopol.s, Ob .. P .T. 
Egypt. De.>Ja Land ... P.T. 
NewEgyptian' Cy .... P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P .T. 
Koubbeh Gardens ...... P.T. 
Cairo Su bm:ban Land P. T. 

250 
450 

50 v . • 
926 
725 

1868. 
68 
63,5 

288 
39 n. 

286 n. 

250 a. 
450 -

501 ·v. 
926 
725 

1868 
70 
63 .5 

288 ll· 
39 n. 

2()7 11. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crovvn Brewery..... .... P. T. 
Cie. Fri<'2;orifique ...... P.T. 
Sté Eg. Inig. Act ... P.T. 
Manure Oy. . ........... P.T. 
Sa:lt anJ. Soda ......... P.T. 
Port-Said Balt ......... P.T. 
AngJo .... Eg. 01lf., Act. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. P,riv. P.T. 
Suc. et Haf. Eg. Ob. P.T. 
Suc. et Haf Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
l1'i]at. Nationale Orel. P.T. 
(airo Sand Bricks ... . P .T. 
ImDrimerie MiBr...... P.T. 
~ té :Jiisr Egr. Coton P .T. 
PlâtL èrèe Ballah ...... P .'l'. 
Alexandria Pressing P. T. 
« Al-Cbark )) Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
c~oc. Ciment'::l Portland 

Touran ............... P.T . 
St é Mi~r Fil. et T·ss. ~ 

Act. .................. P.T. 
nl~ As,. Cot. Ginners. P.'l'. 
.:,:,ce. .[i •nan. et lnd. 

d 'Egypt.s. Act .... P.T. 
~té Mis l' Tissage So · e 

Act ......... . ... . .. .. .... P .T. 

666.5 
530 v. 
500 a. 

94 n. 
205 
195 
306 excn. 
474 
386 

·1552 exc. 
340 

1212 
503.5 
977 
244 v. 
703 . 
375 
797 
67:5 

466excn. 

838 

475 
42.5 

830 

790 

HO TELS 
G-rl. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P .T . 
lJp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
Egyptian Hot. Priv. P.T. 

1170 
9135 . 

87.5· v. 
78~5 

85.5 
719 v. 

666.5 
52:5 
500 a. · 
94 11. 

205 
195 
306 exCR. 
474 
386 

1552 . 
-302. v. 

1212 
503.5 exci. 
971 
244 v. 
7D~ 
3.75' 
797 
675 

466 excn· 

835 

475 
142.5 

740 

750 . 

1170 
9135 

-87.5 
78251 

85.5 
719 y, 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRif 
~ 

DU 28 jUIN 1940 AU 12 ·JUILLET 1940 

DESIGNATION 

DES VALE-URS 

Enipr. l\[unicipal 1902 P.T. 
Empr. :\lun:cjpal 1919 P.T. 
Land Bank, Act. . . . P. 'l' . 
Land Bank, Obl. 3!-% P.'J'. 
Land Bank, Obl. 4% P.1 . . 
Land Bank. Foncl.... Lst . 
Alexandria -wa.tcr... P.'r. 
Béhéra Ord ....... -..... P.T. 
Béhéra Priv. . ........ P.T. 
Urb. et Rma:es ...... P.1'. 
Urb. et Rurales Fond -P.T. 
Uni on .F'oncière .. _. . . P. T. 
The Gabb:1ry Land ... P.-1'. 
Delta Lt. H.ys. Pr·v. P.T. 
Alex::mdr :a Rn,mleh ... P.T. 

28 juin 

1940 

8409,5 
94-00 . 
244 'v. 
1312 

235 
3120 
1170 v. 
850 V. 
384 
171 v. 

24.5 
265 
140 

48.5 
50 

MINISTERE DES FIN AN CES 
/ 

12 Juil. 

1940 

8409.5 
8550 
244 v. 

1380 excn. 
235 e:Kcn. 

3120 
1170. v. 

850 V· 

373 excn. 
171 V. 

24.5 
2'65 
130 v. 

48.5 v , 
50 v. 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

'l~rams ~~lex Di :v. . . . P. T. 
Trams Alex. Jouiss ... P .T. 
Trams Alex. Obl. 4% P.T. 
Press et Dépôt~::~ Act. P.T. 
Pl'esses Libres ......... P.T. 
Net. et Pressage ...... P.1'. 
Alex. Press·nl!; ......... P.T. 
Bonded \Var, Ord.... P. 'l'. 
Bondec1 War, Priv . .. . P.T. 
t1i1at. Na.tio1ale, Act. P.']'. 
Bomonti et Pyramides P. 'l'. 
Salt and. 8oc~n, ...... . .. P.T. 
Port-sa·d S::tlt ........ P.T. 
Ass. Cotton G"nners P.T. 
Kdr El Zayat Cot-

t on Cy. .. . . .. . .. . . . . . . P .T, 

dispositions de l'article 3 de l'Arrêté 
ministériel No. 60 de 1940. 

28 juin 

1940 

== 1 

522 excn 1 

69.51 exc 
1854.5 
1000 v: 
750 
575 
675 v. 
450 
442 
975 
470 
205 v. 
195 v. 

42.5 

550 

DECRETONS: ' 

12 Juil. 

1940 

517 v. 
69•.5'' 

185kL5 
1ÜÛÜI V· 
750 
575 v. 
675 ''· 
4391 v . 
431 excn. 
975 v. 
470 
20.."5 v. 
195 vi 

42-5 v. 

5501 

Arrêté ministél'iel No. 88 de 1940 por-
tant acceptation de l'enregistrement 
de la Société Misr cl' Assurances Gé
nérales <Société Anonyme Egyptien
ne). 

Fait, le 17 Gamal Awal 1359 (23 
juin 1940). 

Art. 1. - Hassan Sabry Pacha est 
investi du pouvoir de prendre les me
sures visées à l'article· 3 de !a loi sus
visée. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu l'article 6 de la Loi No. 92 de 
1939 relative à la surveillance et au 
contrôle des entreprises d'assurances, 
ainsi que l'article 3 de l'Arrêté minis
tériel No. 60 de 1940 portant règle
ment d'exécution de la dite loi; 

Vu la demande présentée par la So
ciété Misr d' Asurances Gnérales ainsi 
que les documents y annexés; 

ARRETE: 

Art. 1. - Le nom de la susdite So
ciété sera transcrit au Registre des 
Assurances sous le numéro matricule 
1 avec les indications suivantes: 

Raison Sociale ou dénomination: So
ciété Misr d'Assurances Générales. 

Siège Social de la Société: Rue Soli
man Pacha No. 1,- le Caire. 

But de la Fondation de la Société: 
Exécution de toutes sortes d'opéra
tions d'assurances. 

Classes d'Assurances ex écu té es par 
la. Société en Egypte: Vie - Incendie 
-- Accidents d'automobifes - Risques 
de transport - Accidents du tYavail 
:- Vol - Assurances de fidélité -
Accidents et responsabilité civile. 

Date de la Fondçüion: ' 14 janvier 
1934. 

Capital Nominal: L.E. 200,000 (deux 
cent mille livres égyptiennes). 

Capital Versé: L.E. 50.0QO (cinquan
te mille livres égyptiennes). 

Montant du Cautionnement: L.E. 
30.000 {trente mille livres égyptiennes). 

Directeur: Son Excellence le Doc
teur Hafiz Afifi Pacha. 

Actuaire: M. Eugène Sanielevici. 
Art. 2. - -Le Bureau des Assurances 

est chargé de notifier cet arrêté à la 
Société Mi sr d'Assurances Générales 
laquelle procdera à son insertion au 
«Journal Officiel» conformément aux 

(Signé) : HUSSEIN SIRRY. 

L'' ÉCONOMIE 
DE G.UERRE 
EN EGYPTE 
(Suite de la page "14) 

On peut aussi répondre à la 
question ci-dessus, par une autre 
question, savoir : Qu'avons-nous 
fait de positif pour accroître notre 
provisi1on de capitaux et former 
nos cadres ? A v ons-nous encoura
gé efficacement la _production des 
richesses consommables? A v ons.~ 

nous 1stimulé nos ventes à l'étran~ 
ger, poussé nos jeunes chômeurs 
'diplomés des écoles profes.siornnel-
les ou autres à endosser le ___ bourge-
ron èt aHe·r prêter leurs services 
bien rémunérés aux usines de -nos 
alliés qui marnquent de main d'oeu
vre spécialisée et où ils pourm.d.ent 
acquérir la maîtrise pr1o.fëssionnel
le qui leur manque? 

Non. Et alors? 

Décret p01·tant nomination d'un 

Gouverne ur Milifiaire Général 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu la Loi No. 15 de 1923 réglemen

tant l'état de siège; 
· Vu. le Décret du 1er septembre 1939 
déclarant l'état de Siège sur tout le 
territoire égypti-en ; · 

Sul' la proposition de Notre Cons~il 
des Ministres ; 

Il est autorisé, en outre, à prendre 
toute autre mesure qui sera nécessaire 
pour le maintien de' la sécurité et de 
l'ordre publics dans tout ou partie du 
Royaume d'Egypte. 

Art. 2. __:_ Est abrogé l'article 2 .du 
Décret du 1er septembre 1939 susmen
tionné. 

Fait au Palais d'Abdine, le 24 Ga, 
mad Awal 1359 (3Qi JUin 1940). 

Farouk 

(Suite de la ·page 15) 

Tels sont les intéressants élé. 
ment& de la nouvelle conltrove,rst~ 
qui se greffe sur les derniers "pro .. 
cès de l'or" et dont dépendra la so. 
luUon .définitive de k1 questioll 
t·ranchée :par ae jugement du Tri. 
bunal du Caire du 3 Janvier 193S 
et l'arrêt de la Cour du 26 Févriel' 
1940. Ce p'riocès, sur !~opposition à 
comman:dement de la Compagnie 
de Suez, sera appelé devant le Tri
bunal du Caire à son audience du 
28 Octobre prochain. 

Mais la question sera-t-elle, en 
fin de compt-e, tranchée en siège 
judiciai!re? 

Rien ne se·rait moins sûr, à en 
croire les informations qui font 
pressent'ir une prochaine tarifi'ca
tilon légale, en monnaie égyptienr
ne, du fna.nc-or des· obligations de 
la Compagnie de Suez. __ 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 12 Juillet· 1940. 

Il est bien difficiie de chroniquer 
sur les marchés financier. La quin
zaine qui vient de s'écol).ler n'a pas 
apporté aucun fait nouveau. La 
tendance des . quelques bourses de
meurées libres est sans change,.. 
ments: càlme, transactions réduites 
et prix généralement inchang~s. 

Chez nous, c' e.st toujours la mê
me acoalmie. Quelques transactions . 
sur les rares valeurs dont les cours 
demeurent encore supérieurs à 
leurs niveaux 

FONDS D'ETAT 

L'UnHiée est à P. T. 7120. La Pri
viligiée est à P .,T. 6145. Les Bons 
de Trésor fléchiss.ent à P. T 9900, 
étant offerts à ce prix. Le- Tribut 
3 1/2 ojo cote toujours P.T. 8385 et 
le 4 ojo P.T. 9260. · 

BANCAIRES 

L'a.ction National Bank vaut 
P.T. 2.292. L'action Crédit Foncier 
est à P . .T 1852 et le dixième est à 
P.T. 3190: Les oblig:ations à lots 
sont également inchangées à P. T. 
1118 pour l'émi.Sision 1903 et à P.T. 
1002 pour l'émission 1911. 

La Banque d'Athènes .demeure à 
P.T. 25. - L'action L~and Bank 
est à P _ T. 244 aloi'Is que la Fonda
teur est offerte à P. T. 2250 contre 
P.T. 2280·. - L·es Obligations 
4 1/2 ofo sont à P. T . 1326. 

EAUX TRANSPORT ET CANAUX 

L'actio-n de capital Eaux du 
Caire perd quelques piastr8is' à 
P.T_ 440. _,La jouissance demeure 
inchangée à P. T. 1118 et le fonda
teur à P.T. 8100. 

L'action Menzaleh Canal fléchit à 
P.T. 142 contre P.T_ 155. 

L'obligation Suez 3 ojo est offerte 
à P.T. 3860 contre 3890. Le 5 ojo 
demeure inchangée _à P. T. 3900. 

La divid.ende Trams · d' Alexan
drie est à P _T'. 778 et la jouissance 
à P.T. 69,5.-La Part Socia1e Tr.ams 
du Caire est à P.T. 181,5. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

L'action Cheikh Fadl ,ets•t inchan
gée à P.T. 375 - • La Gh,arbieh 
Land gagne 2 points à P. T. 95. 

L'action Kom-Ombo est P. T. 572. 
- et la fondat1e1u à P.T. 2730 tou-
tes d'eux inchangées. . ' 

L'ordinaire Béhéra demeure à 
P. T ., 855 et 1' action Union Foncière 
est recherchée à P. T. 250. 

• 1-1. 
L'action Cairo Héliopolis v:aut 

P.T. 926 et la fondateur PT. 725. 
La Delta Land gagne quelques 
points à 'P.T. 70. La New-Egyptian 
est à P.T. 63, inchangée. 

INDUSTRIELLES 

L'action Frigorifique est plus 
faible à P. T. 525 contre 5,30. La Salt 
and Soda esrt inchangée à P:T. 
205. Il en est de même de la Port
Said Salt qui vaut P.T. 195. La 
Oilfields est à P. T'. 306. 

L'Ordinairre Sucreries cote tou
jours P. T. 474, et la. Privilégiée 
P .T. 386. La Fond'ateur est offerte 
à P.T. 302 contre 340. 

La Filature Nationale d'Egypte 
demeure à P. T. 977 et· la Filature 
Misr à P.T. 475. L'action Ciments 
Tourah abandonne quelques . ptas
tres à P. T .. 835_ 

La Ginner.s est inchangée à P.T. 
4·2,5. La Financière et Industrielle 
fléchit à P.T. 740. contre P .T. 830. 

HOTELIERES 

Aucune transaction dans ce com
partiment et aucun changement 
dans les cours. Action Nungovitch 
P_T .. 1170; àction Upper Egypt Ho
tels P.T. 87.5 et Ordinaire Egyp
tian Hotels P.T. 85.5. 

······~~····················································································· 

MAJOR.ATION DU TARIF POSTAL 
A L'INTERIEUR DU PAYS 

On se souvient que le Parlement 
avait voté unB loi augmentant 1e..;: 
tarifs d'affranchissement de la cor 
respondance, des colis, des bons 
postaux, des recouvrements etc. à 
l'intérieur du pays. Ces augmen
tations devaient, d'après les esti
mations, rapporter au Trésor L. E. 
120 000 par an. _ 

Cette loi vient d'être promulguée 
et les augmentations du tarif pos
tal ont été mises en vigueur à par· 
tir d'hier ,date de sa parution au 
((Journal Officiel>>. 

Voici 1.e texte de la loi en qdes
tion : 

Nous) Itaro1~k ler, Roi d'Egypte) 

Le Sénat et la Chambre des Dé
putés ont adopté ; / · 

Nous avons sanctionné et promul
guons la loi dont la teneur suit : 

Art. 1. - Les droits postaux fixés 
aux articles 1 f:.. 10 de la Loi No. 10 
de 1921 ont ét~~ modilfiés comme suit: 

Pour les le tt res , 6 mdllièmes par 
port de 30 grammes ou fraction. 

Pour les cartes postales simples, 
4 millièmes pa~ èarte. 

Pour les cartes postales avec rée 
ponse paryée, ~ millièmes par carte. · 

Pour les imprimés non-périodi
ques) les cartes de visites, les pa
piers d'affaires · et les échantillons, 
3 millièmes par po.rt de 50 grs. ou 
frBJction. 

Le d;roit de recommandation est 
de 15 milUP,mes pour chaque envoi. 

Le droit d'assurance pour les let
tres et colis, 6 ·millièmes pour chaque 
L.E. 10 ou fraction du montant de 
l'assurance; le droit minimum d'as
surance est de 60 mi'llièmes. 

Pour leJ groupes de numéraire en 
or ou en argent, 15 millièmes pour 
chaque L..E. 10 ou fraction; le droit 
minimum est de 150 millièmes. 

Pour les colis et les lettres avec 
valeur déclarée grevés de rembour
serment, 15 millièmes par colis ou 
lettre. 

Pour les envois de re·couvrements, 
15 mlllièmes par envoi. 

Pour les mr!ndats à destination .de 
l ' intérieur du pays, 6 millièmes et 
pour ceux à destination du Sgudan, 
7 millièmes p~ .. L.E. 1 ou fraction. 

Pour les bon;~ postaux, 5 millièmes 
par bon p9stal d';me valeur variant 
entre 50 millièmes et 150 millièmes, 
8 millièmes par bon postal d'une va
leur variant ét;tre 200 millièmes et 
750 millième.3 et 11 millièmes pour 
ceux d'une va.~eur d 2 800 m~llièmes 
à L.E. 1. 

En dehors de!'l présentes modifiCa
tions, les dispositions des articles 1 
à 10 précités ainsi que les tarifs y 
fixés rester:'lnt incha-ngés 

Art. t: - i. ,~, taxe spéciale fixe, 
prévue pm_:r les correspondances 
" exprès " en vertu de l'article 2 du 
Décret du 16 octobre 1926. est éle
vée à 20 millièmes. 

Art. 3. - Notre ministre des 
Communications est chargé de l'exé
cution de la présente loi, qui entrera 
en vigueur dès sa publication au 
" Journal Officiel " 

Nous ordonnons que la présente 
loi soit revêtu~ du sceau de l'Etat, 
publiée r " Journal Officiel " et . 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait a,_ Palais d'Abdine, le 2 Ga· 
mal Tani 1359 (8 jui11et 1940). 

FAROUX 
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REVUE DU MARCHE-DE· GROS 
Le 12 Ju:itllet 1940. 

Au cours de l;a quinzaine sous 
revue, les ibourses des· céréales fi
rent preuve· d'une centaine faibles
se Par conrt:re, les marchés du 
su~re furent plus ~ermes, particu
lièrement au cours de la seconde 
partie de ·cette quinzaine. 

Notre place d~meure ea1me, · avec 
des prix toujours faibles. 

FARINES ET BLES 
La Bourse de Chicag'IO a débuté 

en léger 'recul mais les prix 'baissè
rent fortement par ,la suite sur une 
continuation des liquidations · et en 
l'absence de tout facteur encoura
gean~, susceptible de ranimer ~e 
senHment spéculatif. La cote termi
.na. à 76 1/4 .cents, 

Le départ d'une grande p:a~tie de 
la poulation des grandes villes a eu 
pour effet de réduire la consomma
tilon de farines' et de provoquer une 
baisse de prix, a.ecentuée par les 
mauvaises conditions du ma·rché du 
bilé. Les producteurs se sont trou
vés, par a11lleurs, avec d~s .sto~ks 
de marchandise do.nt la llqUid:ati?n 
nécessite des facilités sur les prlx. 

T.outefois, la seconde semaine de 
la pé·riode sous_ revue a présenté 
une très légère améHtaration sur la. 
précédente et du point de vue des 
p-rix seulement, car Œes ventes fu
rent àussi difficiles que précédem
ment Revendeurs et bou~angers a
chète'nt 'leur cO"nrsommation journa
lière ·s'efforçant de rester aussi lé
gers que possible. La farine supé
rieure est· vendue à P. T. 89-94 le 
sac de '54 ocques, la quaUté mo·
yenne des cylindres P. T. 114-118 le 
~ac de 80 ocques et la farine basse 
des meules à -P.T. 105-107 le sac 
de 8-û ocques. 

Dans ~e mar·ché des farines P.
trangères il y .a, lieu de signaler . la 
fermeté des prix de la marchand1~e 
ptompte dlotl\t les stocks se rédul: 
sent alors que l'origine a cesse 
d'offrir. Les derniers prix sont les 
suivants : 

F!afrine Australienne 

Disponible transit franco Bor.ded 
Port-Sruid f. 12 3/4 - 13 

Chargement Juin 

Fari.tne A méricCfline 

Disponible transit - franco Bonded 
Alexandrie f. 18 - 18 112 

Dédouanée le sac de 54 ocques PT. 
184-186. 

Le stock de farines dans les Bon
ded d'Alexandrie est de 10.010 sacs 
·co-ntre 12.282 sacs de la quinz!aine 

dernière. · Celui de Port-S.a.Ld €'St de 
8170 sacs ·c,ontre 20.235 sacs. 

••• 
Chez nous·, la première semaine 

de da période sous revue s'est si
gnalée pa\r une n.10uvelle forte bais
se des prix du blé, à laquelle on ne 
s'attendait pas après les reculs suc
cessifs enregistrés depuis le début 
de la récolte. Pendant ces cinq ou 
six semaines, la perte est de P.T. 
40 par ardeb et ramène Je b'lé Hindi 
Saddi de 22 1/2 ki'rats à P.T. 110-
112 l'ardeb de 150 kil'os. Un nou
veau facteur de dépression est venu 
s'ajouter aux nombreux autres que 
nous avons ·cités da.ns nos précé
dentes revues et dont l'action est 
des plus .graves. C'est la contrac
tion semsible de la demande de fari
nes et la baisse consécutive de ses 
prix à la suite du déplacement à 
l'J.ntérieur d'une g_rande partie de la 
population des grandes· vi.lles . . Tout 
ce qui peut causer la ibaisse, même 
les choses les plus inattendues, ar
rivent au commencemenrt: de la ré
colte et quand tout le monde veut 
vendre .pour avoir de l'argent. Dans 
les circonstances normales, il n'y 
avait pas de raisons pour un paren 
empresseménlt de /la part des pl"~O· 
ducteurs et au surplus il y avait 
l'aide des Banques qui arr.angea;it 
tout. Plus que tout autre, le mar
ch€ du .blé subit donc les .conséquen
ces de la guerre et i[ faut espérer 
qu'eHes ne deviennent p·as plus 
graves. 

Depuis l'année 1931 , au plus fort 
de la crise mondiale , o.n n'avait pas 
vu de p'rix aussi bas. 

Durant la seconde partie de la 
quinzaine , notre marché a présenté 
un aspect un peu plus animé avec: 
un semlblan!t de fermeté·, qui se tra
duirt par une .petite reprise .de P.T. 
2-3 par ardeb du plus b:a,s prix pra
tiqué n y a huit jours. Il était cer
tai,n que la baisse sensible des cours 
dÙ blé devait atti'rer des achats de 
la minoterie, jug-eant que les ni
veaux a-ctuels étaient -assez intéres
sants pour faire un .c·ommencement. 
Mais onî s'aperçoit que l'·industriP 
meuni8re procède dans ses approvi
sionneme-nts avec timidité car tous 
les facteurs qui ag-issent contrP Je 
marché n'ontt nas cessé de subsisV·r 
e~t }';offre de hlé est beaucoup trop 
g·rande en ce moment pour qu'en,..,_ 
rmisse contreba~_.a.ncer leurs_ effetS>. . 
Les auantités d"' blé achetées au 
cours de la. semaine ne furent au'u
ne partie seulement des arriva~"' S 

pourtant assez réduits et il faut 
con'ventr au'3près les reculs c.onsi
dérables d"' ces trois de'rnières se
maines, la r-eprise dont nous par-

Ions plus haut est tout à fait insi
gnifiante. Quoique sensiblement in
férieurs à ceux des semaines précé-. 
dentes, les entvois de l'intérieur ne 
sont pas encore s·uffisamment a
daptés à 1la force d'absorption de la 
eonsommation condition essentielle 
pour amener ~ne amélioration subs
tanltielle mais d'ont la réal.isation 
est pres~que impossible. A défaut 
d'autre moyen de se procurer dU ii
guide, les· cultivateurs n'ont d'autre 
rC'ssource que de vendre leur récolte 
sans .trop regarder [e prix. 
· On ·a reçu pendant la quinZ!aine 
un total de 50.329 ardebs d.ont 
21.300 ardebs de blé Béhéri et 
29.029 arde:bs du Saidi. Pour les 
qualités moyennes de 22 .1/2 ki:.at~ 
on a fait les prix suivants : Hmd1 
Saidi P. T. 112-113 l'ardeb de 150 
kilos, b.a.ladi .Saidi P.T. 106, Hindi 
Béhéri P.T. 108 et ba;ladi Béhéri 
blanc P.T. 102 l'.ardeb. Le blé Men
tana a ·été traité au prix de P.T. 
103-104 1'ardeb de ~50 kilos. 

SUCRES 
Le marché de New-York demeura 

ferme surtout pendant la seconde 
partie de J.a période sous revue. La. 
oote clôtura à 179 .cents contre 171 
il y a deux semaines. 

+t• + +. 
Notre marahé du sucre disponible 

pour le transit continue à faire 
preuve -de grande fermeté, qui_ 1als-

. serait prévoir des cours plus elevés 
a.vant l'a.rrivée de nouveaux appro
visionnements. Ceux-ci ne semblent 
pas être très prochains , car l'expé
dition/ de Java a eu lieu avec un 
grand retard et :le b~t~:a u ne ~oya
g-e pas dans des conditions no~a
les On sait que la Mer Rouge n est 
pa~ dépourvue de dangers et que de 
grandes précautions sont nécess.a.i
res pour les bateaux qui la traver
rsenrt:. 

-Les expo:r1tations pour la Syrie 
ont été provisoirement su~pendues, 
mais notre ma;rché en a eté larg-e
ment compensé par les nombreux 
o·rdres reçus de la Palestine en su
cre. café, farines, sacs et autre« 
produits . ces affaires ont donné au 
marché quelque animation e~ con
tribuèrent .au soutien des pr.Jx ~e 
tous ces articles. Le sucre dis-pom
hle franco Bonded Port-Said est 
,traité au-dessus de f. 19 112 1 ~ · trn;~ 
ne a.vec une offre tout à fatt Hml
tée. en ra.ison de Ja modicité c1u 
stock et de l'absenre complète cl.e 
nouvelles rentrées. 

En at<tend.!'l .nt. les c1otations et les 
offres font complètement Cléfaut 
sur notre place. 
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Le sucre égyptien est stationnai
re à P .T . 4 l'o-cque pour le granulé, 
P. T. 4 pour le concassé, P.T. 4 
26! 40 pour iles pains et P. T. 4 20/ 40 
pour les tablettes. 

RIZ 

Un ton de lourdeur a prévalu 
pendant toute la quiniZaine dans le 

· marché du riz dont les prix subirent 
d'importants reculs. . Dans l'impos
sibUité -d'exporter il a. faillu jeter 
sur 1~ marché des quantités · assez 
fortes de riz destinées à être em
barquées. Mais ce n'était pas tout. 
Avec la fin du mois plusieurs con
trats venaient à échéa:r.ice et les ri
zeries mettaient à dispositi'on la 
marchandise pour laquelle ~ ... fallait 
.aussi chercher des acheteurs. Avec 
une pareHle offre et un pouvo·r d'a
chat rédui·t à bien peu de chose, la 
baisse était inévitab1e. Du maxi
mum, la perte est de P.T. 25 par 
sac et la tendance future des prix 
du riz dépendra de l'atJituQ.e des 
vendeurs et s'ils continueront à fai
re pression sur le marché , bien inu
tilement d'ailleurs. En fin de semai
rie on semblait s'être sta:bilisés aux 
prjx suivants: Riz g-lacé P .1'. 100 ,le 
sa.c de 100 kilos, Mamsouh P.T. 84 
et cargo P.T. 81. Ces prix s 'enten
dent pour la marcha:r. ldise disponi
ble. Pour le riz non décortiqué le 
prix est nominal à P.T. 170 l'ardeb. 

Au milieu d'une situation aussi 
peu satisfaisante il faut ne pas ou
blier que nous ne sommes plus très 
él·oignés de la nouvelle réc•olte. 

SACS VIDES 

La quin~aine s'es.t signalée par 
un accr·o:issement de la demande de 
sacs de- toutes. sortes de la nart des 
consommateurs. Les nouvelles de 
l'IOrigine ne sont · pas rassurantes 
concernant les expéditions par sui.+e 
de la rareté de bateaux. - D'autre 
part, les bes'Oin1s pour les diverses 
récoltes sont grands et les stocks 
diminuent chaaue jour. La hausse 
des prix sur .notre ;p,lace est par 
conséquent très Justifiée et pour-r 
rait même s'accentuer. 

Les sa.cs à coton lbs. 3 val<mt. 
P . T. · 9 10/40 le sac franco Bond~d 
Por.t-Tewfick. douane . payée. Le 
stock total de ces sacs est de moins 
de mille balles Toutes les .autres 
catég-ories de sacs enregistrèrent 
des plus-values anpréciables et nous 
donnons leurs prix comme sui·t : 

Lbs. · P.T. 
2 1/4 73 / - 5 06/40 

2 1/2 82!- 5 15/40 

3 1/4 113/- 8 15/40 

5 172/- 10 28/40 

5 (extra) 1801- 11 

Les Jbs. 2 1/4 et les lbs. 2 112 d!s
ponibles en transit sont demandés à 
105/ - et 125/- les 100 sa.cs franco 
Bonded Port-Said. 

Hessian C~oth 

10 oz. 2.000 yds . .:E 32 P.T. 
7 1/2 oz. 2.000 yds. f 24 P.T. 3.400. 

Le stock de sacs dans les Bonded 
de Port-Said est de 1.86Q balles 
contre 3.035 balle·s de la quinzaine 
dernière. 

AVIS'iT CONVOCATIONS 

SOCIETE GENERALE 
DES SUCRERIES 

ET DE LA RAFFINERIE 
D'EGYPTE 

Avis 

Le Conseil d'administration in
forme les porteurs d'Obligations à 
revenu variable . de la Société Géné
rale des Sucreries et de la Raffi
nerie d'Egypte, qu'un acompte de 
dix francs, sur les produits de 
l'exercice en cours, sera mis en 
paiement à partir du 1er juillet 
1940, en échange du coupon No. 
613. 
En France: 

à la Banque de Paris et des 
Pays-Bas, 3, rue d'Antin, à Pa
ris, où il sera payé di.x francs 
nets d'impôts. 

Au Caire: 

au Siège Social, où il sera payé 
P. T. 38,575. 
Les porteurs qui désireraient en

caisser leurs coupons à Alexandrie 
pourront présenter leurs borde
reaux à l'Agence de la Société, 4, 
rue Tewfik. 

Le Conseil d'Administration. 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

ALEXANDRIE 

du 1er au 6 Juillet. 1940 

Nombre des effets présentés à la 
compensation 

L.E. 
2.613 d'une montant de 516.302 

Même semaine 1939: 
4.413 d'un mon tant de 765.032 

Tota l du 1er Jan vier 1940 à ce jour: 
108.224 d'un montant de 29.949.386 

Même époque 19·39: 
132.733 d'un montant de 23.586.808 

CAIRE 

du 1er au 6 Juillet 1940 

Nombre des effelts présentés à la 
Compensation: 

8.331 d'un montant de 1.243.389 
Même semaine 1'939: 

9.448 d'un montant de 1.421.025 
Total du 1er Janvier 1940 à ce jour: 
239.864 d'un montant de 34.643.52fi 

M ème époque 1939: 
263.736'" d'un montant de 38.276.02:i 

........................................................................ ~~·················· 

fiiAN tÎUE :UELG~J ÉT 
ltN'I,E NArrl ALE 
1 EN EGVPTE 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
Autoris~e par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. 

Capital versé 

L.E. 1.000.000. 
, 500.000 

Réserves au JO Juin 1939 : L. E. 35798 
Siège Social au Caire: 45,· rue Kasr-EI Nil 

Agence au Mousky : 1 0 ,.._ rue Bibars . Hamzaoui 

Siège à . Alexandrie: 10, rue Starnboul r~ 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRÈSPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

R.O. Caire, No. 39, Alex. No. 692. 
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COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 
Alexandrie, Jeudi à Midi le 11 Juillet 1910 

COTON 
EXPORTATIONS 

Arrivages 
------ --· ·-· --··-- ·-- ---------------------------- STOCK 

Angleterre Continent Bxtreme-Orient. Etats-Unis TOTAL lodes. Cbioe et Japon -------- ------
1 

Cantars Balles ! Cantar .. Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Cantars 

, ........ i .... , 712 
_r -- - - 47 328 - - ~7 328 1.637.082 

lême sem. 1939 10.657 5. !)81 1 43 679 9.662 7J.;W9 2.170 16 105 775 5. 725 18.588 136.818 1.823.6H 
, • 19:!8 16.865 5.567 1 40.762 9.295 68.-!:61 2.139 15.818 - -~17.001 I'5.0H 2.562.73< 1 

llep.1•rSep. 193!1 8.37!). 7i91 393.463 12.885.302 3S2.~58• 2.$13.079~ 183.087 1.351.855 35.220 258. 546 99-i.028"' 7 .308. 782* -
ti111e époque 1938 7 . 869 4 69 338.622 12.483.681 1507 6ti2 3.75o.707 157. S87 ~~ 167.175 23.101 170.128 1.027.272 7.571.691 -

356.816 12 619.064 l51i5.933 US0.5ll • • 1937 10.210.586 H0.277 1.035.206. 22.385 lü4.526 1.085.411 7.\199.3()7 -

Y compris stock §au ·(er Septembre 1939 Crs. 743.4ïô *au 1er Sept. 1\138 Crs. 1.525.806 t au 1!!r Sept. 1937 Crs. ::3?)1.45b. 
* Il a étP. déduit des Hportations pour le Continent 45 baties_ pesant ~34 can,t.ars qui ont été débarquées par suite de 

l'impossibilité de navigation en Méditerranée ' •n 
Consommation à l'Intérieur du pays du ter Septembre -1939 au 3 Juillet 1940 Cantar·s 338.994 (3). 
Exportations par d'autres ports au 3 Juillet 1940 cant_ars _6~6,;· . . ~ 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septembre 1939 au ~0 Jutllet 1940 cantars o37 à déduire du stock. 

ette c 
M 

semaine ... 
ème sem 1939 .. 

) » 1938 .. 
ep. ·Jer Sept. 1939 D 

M ème époque 19-lH 
) » 1937. 

-

Arrivages 1 

(l) 

Ardebs 

-
2.801:5 
9 .342 

3.398.741 
3.520.274 
4.727.015 1 

GRAINES DE CO~O-N 
• 4 ~· • 

EXPORTATIONS 

Angleterre Continent Divers · ·toTAL 
(2) 

----- ·----

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

8.442 - 1.'26(. 9:702 
51.3~9 - - 51 ~29 
62.7'27 - - 62.727 

1.063. 291 76.760 2.057 11.742.108 
1. 9'24.982 62.623 57 .36'1 2.044.966 
2.887.669 154.~94 16.915 3.J58.~7~ 

l STO Cl\ 

... 

Ar de 
861.1 

bs 
42 § 
53 • 1.517.0 

1.714.9 
-
-

-

53 tl 

TOURTEAUX 

Arrivages 
{1) 

Export. 
(2) 

HUILE de GRAIHfS 
de COlOM 

Export. 

Tonnes Tol!ne~ 1 Tonn
2
e
5
s 

624 3.120 7 
1.432 7.930 68 

:38.·1~0 156.314 1 13.310 
76.861 193.835 9.229 
99.969 202.588 2.801 

Y compris Stock~ au 1er Septembre ·t939 .-Ard . 220.341 ·au je• Septembre 1938-Ard. 41.745 tau 1u Sept. 1937 A rd 46.8·16. 
Exportations par d'autres ports au 3 Juillet 1940 ardebs 1.432. 
Consommation locale du 1er Septembre 1939 au 3 Juillet 1940 A rd. 1 .015.832; qui pour cette saison a été déduite du stock ;a)_ 

- -

Pour les Fèves. Orges. Blés, lentilles, Mais et Oignons. la consommation locale n'est connue respectivement que les 3i Mars et 30 Novembre 

FEVES ORGES 

Atdeos 

-------
Continent l TOTAL 

Ardebs Ardebs 

13 13 
1.168 1.168 

422 689 

srocK Arrivages Expo.rt. 
----·- - ----

Ardebs A rdebs Ardebs 

17.o8:J 219 
18.725 48 83 

7.878 82~ 
-Lo14 2.391 

!____ EXPORTATIONS __ _ ,\rrivages 
---- ----

1 

Saïdi 1 Béhera 

. . - A·rdebs A rrle~--
Cette sema1~e ............... 1 
MArne ~emame ·J9:l9 ....... . .. 

1 
769 

A partir du 1er Avril 1940 .... · / 16.217 
~~dème époque 1939 .......... 17.624 

Ang,eterre 

31 
1"11 
304 :267 

-----
Stockr, au 1er Avril 1940 Ard. 2.525 A rd. 1.705 
Stocks au 1er Avril 193~ Arà. 1 486 ,\rd. 1.905 

1 

===-=s=I.=--=t=--s=._==-=-_11·~-~EN. TI

1 

LLES'·~-----M"iïs ----,----oiGNONS-
Arrivages ~~ 

Sa-ïd-i--,--!3-éhéra Export. 1 ~~ 
1 
Expor~ . ArTIV. Export. l Arrivages Export 

Cette se!llaine ............. . 
Même semaine 1939 ........ . 
A partir du 1er Avril1940 ... . 
Même époque 19~9 ......... . 

_.\_r_d-eb-;· ~-r-de-b~ A rdebs 1 Ardebs j Ardebs A rd~~~ -- Ardeb~~ ~·~~s-~~~~-k Crs. t080k 

19.307 18.759 1 9 
1 

- 1 120 1 

17.514 7.584 = 1 37: -, 879 =li 20.974 20.301 
366.758 149.123 110.242 50.557 i 36.906*1 1'29.g15 62.3S9 Il 685.497 ~;)2.535 
225.545 127.685 - ·3.620 1 19 1· 26.64û 85 1. 1.233.6~3 1.093.009 

Stocks au 1er Avril 1940 Ard. 14.667 Ard. 8-26 au 1er Déc. 19:-m Ard. - au 1er Mars 1940 Crs. 
Stoeks au 1er Avril 1939 Ard. 16.255 Ard. <{7(3 au 1er Déc. 1938 Ard. au 1er Mars 19:~9 Crs. 

N. -B. L'année pour les Blés et les Lentilles commence le 1er A..vril, pour les Maïs Ie1er Déc. pour !P.s Oignon~ lP 1er Mars . 
Sources d'informations. (1) Manifestes journaliers des chemins de fer et du Bureau des contributions directes. 

(ll) Adminisuation des Douanes. 
(tl) Dépanement de la Statistique de l'Etat 

. . * Par suite de l'impossihilité de navigation en Méditerranée il a été déduit du total des exportations de lentilles 637 ardebs 
qm furent débarqués durant la semaine. 
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Dans le but d'augmenter la diffusion de 
la langue arabe parmi les co lonies étran
gè re s d 'Egypte, de hautes personnalités 
égyptiennes ont bien voulu nous exprimer 
leur appréciation pour la méthode 
Linguaphon e. 
Voici le témoignage de S.E. Helmi Issa 
Pacha, ancien ministre de l'Instruction 
Publique . 

', S.E. Helmi Issa Pacha 

«•J'ai ·écouté les dbsques du Cours Lingua
pholle de langue arabe et j'ai constaté que 
la · prononciation est claire, la phrase cou-.. 
lante et l'expression exacte. 
41Ce cours- est d'une grande ulilité pour les 
Etrangers qui veulent apprendre la langue 
tlrabe, car ils s'lwbituerQnt, à force d'en
tendre les disques à pltl~;ieur:s reprises, à 
bien p1·ononcer, bien comprendre le sens 
et à s'exprimer d'une manière parfaite." 
(traduction) HELMI ISSA. 

Nous serions heureux de vous faire, 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabe à nos bureaux 

27, rue Soliman Pacha-Le Caire 
Si vous ne pouvez pas faire le dépla
cement, demandez- nous notre bro
chure explicative qui contient tous les 
détaHs sur la Méthodè LINGUAPHONE 
Pour la recevoir, il vous suffit de 
remplir et de nous adresser le cou
p on ci-contre. 

, 

~! 

L'étude de la langue arabe paraît longue et rebutante 
aux Européens, lorsqu'ils doivent s'astreindre aux 
vieilles méthodes d'enseignement; c'est pour cela 
que beaucoup d'entre eux y ont renoncé. 
C'est pour cela également que 

LINGUAPHONE* 
vient de préparer une série de disques en arabe qui 
permettent d'acquérir, en quelques semaines, la con
naissance de la langue arabe. 

Il S'AGIT SIMPLEMENT D'ÉCOUTER 
et, au bout de peu de temps, 
vous serez surpris vous-même de 
constater que vous pourrez tenir 
une conversation en arabe. Par 
ailleurs, grâce au livret qui est 
jÇ>int au cours, vous apprendrez 
à lire et à écrire cette langue. 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P •. 2 6 8 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à l'adresse ci-desssous: 

Nom: ................................................................................. .... ............................ .-.. . 
Rue: ......................................................... _ ................................................................. .. 

Ville : ..................................................................................................................... . 

* LA BOURSE EGYPTIENNE a pris sous ses auspi.ces l'enseignenzent de la .fangue arabe 
aux Européens par la Méthode Linguaphone, dans le but de favoriser une plus étroite 
collaboration des deux éléments du pays. 
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